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DU 3 DÉCEMBRE 1898

Le prés id en t.— A  quelle époque— pou- 
\i5Z-vous lep réd se r?^ s o n t nés vos pre­
m iers soupçons quant à l'attribution 
Dossibledu bordereau de 1894 à Ester- 
la zy  ?

L e  U eu t.»co lon e l P icq u a rt. —  Il m 'est 
d iffic ile  d 'être absolument précis c l a ffir­
m atif.

Cependant, je  crois bien me souvenir 
de rim pression qu'a faite sur moi le ré­
c it de Si. F , lorsque, an mois de ju illet 
1896, il m 'a dit que R  C lui avait tenu le 
propos suivant ;

«  Nous n 'avons jam ais eu de relations 
avec Dreyfus. Nous n 'avons eu qu'un 
chef de bataillon, qui donnait surtout 
des renseignem ents relatifs au tir et à 
l'artillerie. »

P lus tard, lorsque.j'ai eu de l'écriture 
d'Esterhazy en quantité considérable 
(deux lettres du 25 août, une adressée à 
M . Calm oo-M aison et l'autre à M. T lic - 
venet, les deux officiers d'ordonnance du 
m inistre), la question d'écriture s’est im ­
posée à mon esprit, et j'a i comparé l'écri­
ture de ces doux lettres avec la photogra­
phie du bordereau.

L a  conviction qui s’est form ée dans 
m on esprit, au prem ier examen, n 'a pas 
été «  Estcrhazy unique autour du borde­
reau » ,  j ’entends par là Estcrhazy ayant 
écrit le  bordereau et ayant fourni les 
.pièces énumérées au bordereau.

Il fallait, pour être com plètem ent irxé, 
que je  susse quels étaient exactem ent 
les autres griefs contre Dreyfus, et que je  
visse, par l'exam cu du dossier secret, s'il 
n ’y  avait pas des liens entre les accusa­
tions fournies par ce dossier et celles 
fournies.par le bordereau.

Ce n'est i^u'eu diFCufant avec môi- 
m êm e l ’ensémble des élém ents fournis 
par le bordereau ot par le dossier que, j ’ai 
pu avo ir la  conviction a l)S o lu e  que Drey­
fus ne pouvait être incrim iné ni par l'un 
ni par l a u tre .

D’ailleurs, un document dont il serait 
très utile, je  crois, de prendre cônnais- 
Fance, à tous les points de vue, c ’est là 
note de quatre pages, datée du d "s é p -  
tembre-1896,' que j ’ai m ontrée au général 
de Boisdclîf'c, très probablem ent le 
1“  septembre, et au général Gonse le 
3 Eepiembre, et dans laquelle j'expose 
l ’état de l ’affaire Estcrhazy à cette date 
précise, et form ule mes propositions pour 
sa continuation.

L e  président. —  V otre attention ne 
s’est-eue pas portée, îi i-c mom ent, sur le 
papier sur lequel était écrit Iç bordereau 
et qui présçm ait une nature caractéris­
tique?

L e  lieu t.-co lon e l P icq u a rt. —  Je n ’ai 
amais eu le bordereau lui-mêm e entre 

•es mains en 1800.
Il était dans un dossier scellé, qui n ’ a 

été ouvert qu'une lois, a m a connais­
sance, par le général Gonsc qui est venu 
en retirer un papier, dont il prétendait 
qu ’on avait besoin, ot qui est venu le re­
m ettre ensu ite,m 'a-t-il dit.

S i j ’ai jam ais eu le bordereau 'en tre 
les mains, cela n'a pu être qu'une fois, 
en 1894.

Je n’ai donc, pu faire entrer la particu­
larité du papier en ligne de compte dans 
m on enquête de 1800.

Je m e souviens qu'à l'époque de l’af­
fa ire Dreyfus une des légendes répan­
dues au rhiniftèrc était la suivante :1e 
papier du bordereau était du papier 
q u on  em ploie pour la photographie.; 
Dreyfus, ofHéier technique, devait cer­
tainem ent s’occuper de photographie, il 
a dû avo ir de ce papier à sa disposition.

R ien,dans la perquisition, n 'aoontîrm é 
cette hypothèse poiir le papier.

L e  présiden t. —  A  l'époque de vos re­
cherches sur Estcrhazy, n'a-t,-il jam ais été 
question de l'em ploi,'par Esterhazy, de 
papier semblable à celui du bordereau ?

L e  lieu t.-co lonel P icq u a rt, —  Je ne 
m ’en souviens pas.

L e  présiden t. —  Vous n’avez donc pas
Êu savoir que, précisément fin août 1894, 

sterhazy taisait une partie de sa cor­
respondance sur du papier présentant 
avec celui du bordereau la p us grande
sim ilitude ?

L e  lieu t.-co lon e l P icqu a rt. -\bso-
lum entpas. Si je  l'avais su, ç’aurait été 
un indice de plus à jo indre à ceux que 
J’avais déjà recueillis.

Je demande à ajouter ce qui suit :
A u  point de vue de la probabilité de la 

confection du liordereau j);u‘ un o flic ier 
(l’artillerie, j'estim e (jue rci (|ui l'sl relatif 
au nouveau Manuel de Ih*, dans le para­
graphe h du bordereiui, est de. natui'e à 
exc uro l'idée que la personne qui pro­
pose de lournir ce Manuel de tir est un 
o ffic ier d ’artillerie.

En effet, ce qui est intéressant dans un 
nouveau M an u c ld e  tir, ce sont les dis­
position s, nouvelles, les principes nou­
veaux qui y  sont contenus. ■

Or, ces dispositions sont noyées, pour 
le  profane, dans la masse des dispositions 
anciennes qui subsistent toujours dans

Voir le Finaro deit̂  31 maFe. l«f. 2, !î, i. 5, 7
8. 0, 10,11, 12. 13. ü. 15, 16 .17 et I»  avi i(. don­
nant le doreier do l'eD'iuêic de la Cour de 
cassation.

tout règlem ent. Pu isque l ’auteur du 
bordereau est si prodigue de notes, c 'é­
tait le cas, ou jam ais, de faire une note 
sur ce que contenait d ’ intéressant un 
document qu'il jugea it d iffic ile à sc pro­
curer, qu ’il ne pouvait avo ir à sa dispo­
sition que pendant peu.de jours, et qui 
ne pouvait intéresser son correspondant 
qu'en raison d'une partie seulement de 
son contenu. Un' o ffic ier d 'artillerie, 
connaissaut forcément, l'ancien Manuel, 
pouvait fîûré ce travail, avec la. plus 
grande facilité.

L 'auteur du bordereau, au contraire, 
••ropose à son correspondant de tirer 
u i-m êm edu  document ce qui peut l'in ­

téresser, et, à défaut, il lui propose de 
lui faire copier le  tçut. Il ne se sent donc 
pas com pétent po iir faire la distinction 
entre l’utile et l'inutile, ce qui est bien 
étonnant pour, un o ffic ier d ’artillerie, 
surtout si cet o ffic ier a passé au 2® bu­
reau. où il v ien t de se rendre com pte,par 
l'étude- des règlem ents de l ’arm e à la­
quelle appartient ' sou correspondant, 
des parties qui peuvent intéresser parll- 
cu licrem ent ce dernier.

On a prétendu qu 'il fa lla it so hâter 
d 'arrêter Dreyfus, pour préven ir de nou­
velles trahisons.

Je rem arque qu'au m om ent où il a été 
arrêté. Dreyfus n ’appartenait plus au m i­
nistère, mais qu'il était dans un régim ent 
d'infanterie, où il n 'avait pas, com m e 
au m inistère, de documents à sa disposi­
tion dmecte.

En tout cas, il n’y  avait pas alors dan­
ger pressant.

L e  présiden t, - r  Savez-vous si, après 
la  condamnation de Dreyfus, l'on a en­
core constaté des fu ites au m inistère '?

L e  lieu t.-co lon e l P icq u a rt. —  Oui, 
j ’ai à citer un fait extrêm em ent im por­
tant. Seulement, il serait nécessaire de. 
v à ’ifier si la pièce, dont j ’ai vu  la copie, 
a été impi’ iméc après le départ de D rey­
fus.

J'cn suis-presque certain.-
J ’ai l'im pressloïi que cela nous indi­

quait une nouvelle trahison, mais je  ne 
puis l a ftirm er absolument.

V o ic i ce dont il s'agit :
En 1895 ou au com m encem ent de lS9(i, 

uu Angla is  nous a envoyé une copie 
d ’une pièce, que iu suis .prcsq;ue absohi- 
m ènt sûr être un fablêau d e ffectif de 
guerre, pièce ressortissant au l**’ bureau 
de l'éfat-m ajor.

11 s’o ffrait à nous rendre cette pièce et 
disait que, si on ne lui donnait pas une 
som m e qu'il indiquait, il la vendrait, je  
crois, aux Italiens. •

Je prévins mes chefs, c i je  fis une en­
quête.. .\uU'' bureau, on me dit-quc cette 
pièce avait dû passer par tant de mains 
qu 'il était diffic.ilètd'incrim iner personne, 
ét que Findiscrétiôn avait peut-être-été 
com m ise au corps d'arm ée inlére>sé (je  
ne me souviens plus du num éro de ce 
corps d ’armée''.

L 'enquête n 'aboutit pas, mais il serait 
facile de retrouver tout ce qui Concerne 
cette question ; la lettre de l'Angla is et la 
copie de pièce livrée doivent se .trouver 
dans les papiers de Henry.

L e  présiden t. —  H à  été dit, par l'un 
des témoins déjà  entendus, que la pièce 
dans laquelle se -trouve «  Ce canaille de 
D... »,e t faisant allusion à la livrà ison  des 
plans directeurs d’une v ille  frontière, ne 
s’appliquait point à Dreyfus. . .

Si cette pièce est arrivée au m inistère 
de la guerre antérieurem ent au procès 
Dreyfus, il en résulterait qu 'à cette épo­
que, il y avait au m inistère de la guerre 
une personne, autre que Dreyfus, qui 
com m ettait des actes de trahison ?

L e  lieu t.-co lon e l P icqu a rt. — J'ai tou­
jours entendu dire, et j ’ai admis com m e 
vrai, que la pièce : «  Cccanaillc de D... » 
était arrivée au ministère, en 1894. 
avant l'a ffa ire Dreyfus, qu 'elle a donné 
lieu à des soupçons sur le personnel su­
balterne, ce qui est naturel étant donnée 
l'espèce des documents livrés, et qu ’on 
n 'a eu l'idée de l'appliquer à Dreyfus 
qu'au cours de l'instruction dirigée contre 
ce dcrriicr.

L e  présiden t. —  Vous nous avez dit 
que la conversation que vous aviez eue 
avec M. F-.., au sujet des dispositions 
qu'un agent étranger (R  Ci manifestait 
de se m ettre à la disposition dp l'état- 
m ajor français, avait été p ou r vous le 
point de départ des doutes qui avaient 
surgi dans votre esprit sur la culpabilité 
do Dreyfus, et que c 'e è f  dans ce senti­
ment que vous aviez ménagé une entre­
vue entre cet agent étranger et,deux o ffi­
c ier de ré ta l-m a jor français.

N 'avcz-vous pas été surpris du mu­
tisme observé par cot agon tétranger lors 
de son entrevue avec lès officm rs fran­
çais, et de son refus de révé ler le nom du 
comm andant qu 'il ava it désigne com m e 
étant le seul o flic ier français qui trahis­
sait?

L e  lieu t.-co lon e l P icqu a rt. — Ce mu­
tism e m 'a elToctivement surpris ; mais je 
dois faire les rem arques suivantes :

L 'agent s'était i>résp.nlé à M . F... non 
smis le jirélexte do lui donner dos ren­
seignements, mais en lui faisant part 
des craintes <îu’il avait de se vo ir .perdu 
auprès de ses anciens chefs par le ser­
vice des renseignem ents de Paris . Los 
détails qu'il a donnés à ce .s iije t — et no­
tamment le fait énoncé qu 'il avait été dé­
noncé à ses chefs par un de nos anciens 
agents congédiés— étaient tellem ent pré­
cis ([ue j ’ai cru qu’il s’agissait réellem ent 
d'un homme qui craignait n o tre  action 
et qui cherchait à nous désarm er autant 
qu 'il le pouvait.
- Je remarqua, en outre, qu c là ttitu d e  
de l'agent, telle que nie l'a  dépeinte 
M. F..., n'a pas du tout été la m ême que

celle que m 'ont dépeinte Henry et Lauth. 
Ceux-ci le représentent com m e ne sC 
laissant arracher les phrases que par 
lambeaux, tandis qu'au contraire M . F... 
le m ontre tout disposé à parler. M . F... 
m e fitm èm e connaître, après l ’entrevue,, 
que R  C s'était plaint q ii'on  l ’eût empê­
ché de parler.

J'ai quitté Paris le, 10 novem bre 1896, 
pour une mission qui devait durer quel­
ques semaines au plus, qui devait s'éten­
dre sur le  territoire des 6 ® et 7® corps et 
qüi, sans être indispensable et m èmc né- 
cessaire, offrait une certaine vraisem ­
blance.

Comm e on ne m ’avait pas fait de re­
proches nettem enténoncés, que je  jugeais 
plutôt par l'attitude que par les propos de 
mes chefs que .je les avais mécontentés, 
j'aurais pu croire à une disgrâ<*c passa­
gère, ainsi que le général Gonse l'a  d 'ail­
leurs a ffirm é à la Cour d ’assises (procès 
Zola''.

Mais un fait, insign ifianten  apparence, 
m e m ontra qu’il y avait quelque chose 
do plus grave, et les événem ents l ’ont 
démontré.

J'avais écrit au général Gonse, afin, 
d 'être absolument correct avec lui, que 
jC-repasserais par Paris, pour prendre un 
peu de linge, entre ma tournée au 6 « et 
celle au 7® corps.

Ce déplacem ent était insignifiant.
Son annonce occasionna une sorte de 

panique à mon bureau.
H était, en effet, convenu que. je  voya ­

gerais dans le plus grand secret, et le  gé­
néral Gonse m 'adressait m êm e des lettres 
avéc l'orthographe de mon nom m o­
difiée.

L e  jou r où l'on reçut la lettre où j ’an­
nonçais que je  passerais quelques heures 
à Paris, on m 'expédia plusieurs télé- 

' gram m es en clair, à mon nom, m 'invi- 
tant à lie ’ pas bouger avant d’avo ir reçu 
une nouvelle lettre du général Gonse.

Ce fa it m e convainquit q ii'il devait sè 
passer quclqûe chose à Paris, et désor­
mais j'apportai la plus grande attention 

'à  tous les incidents qui se produisirent.
La  lettre du général Gonse, que je  re­

çus le  lendemain, me prescriva it de- 
continuer ma mission sans reven ir à 
Paris : les term es en sont assez em bar­
rassés, ainsi d 'ailicqrs que ceux de to i^  
tes les. lettres qu'il m 'a écrites à cette 
époque

L e  p rés iden t. —  Les lettres échangées 
entre vous et le général Gonse pendant 
votre voyage  auraient été publiées depuis 
dans un livre  de .M. de Pressensé; Re­
connaissez-vous l'exactitude de cette pu- 

.bhcation?
L e  lieu t.-co lon e l P icqu a rt. —  Je sais 

bien qu ’il y a eu une publication de M. 
de Pressensé sur mon com pte ; mais.' 
J'ignore cerqu'.ello contient, èt notàmirient’ 
ta publication de ces lettres.

•Elles-sont d'ailleurs au dossier Fabre. 
Il y  en a même, à ce dossier, que je  n ’ai 
jam ais rem ises ni m êm e montrées à Le- 
blôis.

Elles ont été saisies dans le tiro ir se­
cret de mon secrétaire, lors de la perqui­
sition opérée chez moi sur les ordres de 
M. Fabre.

Dans la lettre que le  général Gonse 
m ’écrivit vers la fin de novem bre, et à 
laquelle je  fais allusion plus haut, il y  a 
lieu de rem arquer que ce général semble 
indiquer que ma niission prendra fin 
dans quelques semaines, alors que j'a i 
apprisp lus tard, à Tunis, que, dès cette 
époque, on était décidé à m 'envoyer au 
4® tirailleurs, à Sousse.

Je fus cn^•oyc ensuite au 14®. puis au 
15® corps, m a'm ission devenant de plus 
en plus invraisem blable.

J’attire l'attention sur les lettres par 
lesquelles le général Gonse m ’envoie à 
M arseille, sous le faux prétexte d 'y  re­
trouver le m in istre ot, en réalité, pour 
m e faire em barquer, du jou r au lende^ 
main, pour l'A lgérie.

A rr ivé  en A lgérie , et chargéd'une nou­
velle  mission, je  reçois une nouvelle let­
tre ..du général Gonse, me disant,que 
cette m ission n'est rien, que (''est en T u ­
nisie que je  trouverai un travail im ­
portant .

G'cst ainsi que j'a rr ivc  en Tunisie vers 
le m ilieu de janv ier 1897, ot quç j'y- suis 
affecté au -4® tirailleurs, le-général Goiise 
m 'aftirm aut que c'est p rovisoirem ent , et 
pour que l'un iform e de m on régim ent 
me perm ette de circuler partou t'sans 
être reconnu.

J'étais fixé depuis- longtem ps sur le 
sérieux-de.m a mission, et j ’ai eu beau­
coup à souffrir en faisant sem blant d 'y 
croire devant les généraux, notam m ent 
du 14® et du 15* corps, d e là  province de 
Constantine et de la Tunisie. .

11 m 'c la it impossible de réclamer, 
puisqu'on ne m e faisait aucun reproche 
et que l ’on me donnait une tàchc qui, 
sûr le papier et en n ’exam inant pas les 
choses à fond, paraissait plausible.

Cependant je m 'inquiétai.
Je n'avais jam ais parlé à personne, en 

dehors du ministre, d iic h e fd ’état-major, 
du général Gon.sc et du com m andant 
Henry, de rafl'àire Di-eyftis et de sa 
connexité avec ra ffa iro  Esterhazy.

Je n ’y  avais m êm e pas fait allusion 
auprès de nies chefs m ilita ires avec les- 
quels’ j ’étais le plus lié, tels que le général 
M illet. .\u mois de jan v ier 1897, ne sa­
chant où tout cela me conduisait, j ’écrivis 
au général M illet pour lui dire que des 
raisons que je  ne pouvais lu i exposer me 
donnaient lieu de croire à des machina­
tions contre moi, et je  lui demandai de 
m e rassurer.

[\ m ’éiT iy it une lettre très rassurante, 
me disant en substance que j ’avais pro- 
bablcmi.-nt cessé de plaire.-

En janvier 1807. j'éc r iv is ’égaliÿment au

général Gonsc pour lu i dire que, sentant 
bien que j'ava is  dû déplaire et qu ’on* ne 
devait plus me considérer com m e propre 
à -un service d’état-m ajor, je  demanclais 
à rentrer défin itivem ent dans la troupe 
et à ne plus être chargé de mission.

L e  général m e répondit que m a m is­
sion était toute de confiance et que je  
pourrais m e consacrer défin itivem ent 

service de troupe quand elle  serait 
term inée.

Pendant que le général Gonse m 'écri- 
-vait toutes ces lettres, vo ic i ce qu i se 
lassait à Paris; Je l'ai appris depuis, à 
'enquête de Pcllieux et à l'instruction 

Taveru ier :
M on courrier, que j'ava is prescrit à 

Gribelin de m ’en voyer dans m es diffé­
rents déplacements (et je  comprends 
dans ce courrier celui qui était adressé à 
mon dom icile et qu'on renvoya it au m i­
nistère), ce courrier, dis-je, était déca­
cheté et lu avant de m ’être réexpédié.

L e  général de Pellicux m e l'a  a ffirm é 
u tm ’cii a donné la preuve en m e mon- 
Irànt :

1® La  copie d'une lettre, que m 'avait 
adressée à mon dom icile, 3, rue Yvon - 
'Villarceau, le nom m é Germain Durasse, 
que j ’avais donné com m e secrétaire à 
M lle de Com m inges, qui est âgée et ne 
peut que. très d iffic ilem ent lire  clle- 
m'ême.

Dans cette lettre, un passage avait at­
tiré particulièrem ent l’attention et a servi 

'd e  base, plus tard, à l'exécution de divers 
'faux.

Ce passage est à peu près ainsi conçu : 
•léLe demi-dieu demande chaque jou r à la 
' (ibmtessc quand il pourra vous vo ir . »

* D r, Ducasse a la niauie des surnoms : 
i l .a v a it  appelé demi-dieu le capitaine 
I^ ffem an d ,. o ffic ier d'ordonnance du 
général comm andant le lü® corps, qui se 
réjouissait depuis longtem ps de m e re­
trouver, à P a ris ,‘ lorsqu 'il v iendrait avec 
son général pour les opérations du clas­
sement, èt qui rie m 'y  trouvant pas. ne 
sachant m êm e où j'éta is, car je  n'avais 
averti personne, dem andait souvent à la 

•"comtesse de Com m inges, notre am ie 
comm une, (piaiid il pourrait me voir.

Je n ’avais pas in form é M lle de Corn* 
;ta iuges de ma mission.

C’est êe (jui explique pourquoi Dir- 
casKC avait envoyé sa lettre à mon dom i­
cile.

A van t de passer à la deuxièm e lettre, 
je  dois signaler une coïncidence : la let­
tre de Ducasse est datée, si je  ne me 
trompe, du.20-novcmbne 1896.

Or, le deuxièm e rapport Guénée, celui 
où il jjidifiue Leblois com m e h. y m l  am i 
auquel j'aurais fait des confidèncês, cé- 
j*apport est du 21 novembre.
■ L e  général de Pcllieux m ’a m ontré ' 
une deuxièm e lettre qui, celle-là, avait 
été non seulement ouverte et lue, mais 
encore interceptée, car' je  l ’ai vue pour 
la prem ière fois entre les mains du gé­
néral de Pellicux, et jam ais personne ne- 
nUen avait parlé, jam ais personne n 'y 
avait fait allusion.

Cette lettre, datée du 15 décem bre 1896, 
est signée Spe}'anza;c'n^\, à mon avis, un 
faux : elle présente ceci de remarquable, 
d'abord qu elle a été ouverte au service 
des renseignem ents par les procédés'du  
cabinet noir, i''est-à-dire sans entam er 
l ’enveloppe, de m anière que celle-ci au- 
raiUpu cire recollée sans que le destina­
taire s’aperçût de rien.

Cette lettre, autant que je  m 'èn sou­
viens, est adressée au lieutcnanf-coloncl 

'P icqu art, 231, boulevard Saint-Germain.
I/écriturc m 'est inconnue.
En exam inant de près la pièce, il m ’a 

semblé rem arquer, mais c ’est à vérifier, 
que l’adresse aurait été écrite d’abord au 
crayon et ensuite seulemeu,t à l ’encre.

L ’orthographe de mon nom ’ est rigou­
reusement exacte.

L a  lettre dit à peu près ce qui suit :
«  V otre brusque départ nons a m is dans 
le désarroi. L 'époque des fêtes ■ est par­
ticulièrem ent favorable à la  .reprise de 
l’œ uvre. Heveriez v ite . Diles-un mot. 
L e  dembdiüu agira. ■ >

Comm e, au m om ent où le général-de- 
P e llieu x 'm 'a  m ontré cette lettre, j ’avais 
réçii un télégram m e s ign é : Spfranza , 
où il était question d'uii dem i-dieu, et 
qû’cn raison dé certaines particularités, 
que j ’expliquerai plus tard, j ’avais toutes 
les raisons de croire que ce télégram m e 
émanait d ’Esterhazy ou de quelqu'un 
de ses amis, je  n ’hésitai pas un instant à 
établir une corrélatioh entre la lettre et 
le  télégram m e ^p^ranza, et je le dis très 
nettement au général de Pellieux.

Une chose m 'a frappé, c'est qu’après 
l ’incM ent provoqué par cette lettre à 
l’enquête do Pellicux, on ne m 'èn parla 
plus, et que c'cst moi qui la signalai de 
nouveau à propos de l ’instruetion qui fut 
•ouverte, sur m adém ande, en jan v ier 1898, 
contre les faussaires auteurs des télé­
gram m es signés Blanchr. Gi Sppranza.

J'ai essayé par tous les moyens d’avoir 
des explications an sujet des m isons qui 
ont déterm iné mes clicfs à ouvrir ma 
correspondance et à conserver la lettre 
t>peranza com m e une sorte do pièce se- 
cpèle, sans jam ais m ’en parler, sans ja ­
mais y  faire la m oindre allusion jusqu ’à 
l’enquête de Pellieux.

A u  Conseil d'enquête du février 
1898, j ’ai demandé à M . le général Gonse 
de vou lo ir b ien.s'expliquer à ce sujet.

l i  itd it  au Conseil, et je  rapporte sa ré­
ponse presque textuellement, « ' (|ue la
irem ièrc lettre était arrivée ouverte, (lue
a deuxièm e était .une de ces lettres 

com m e en envoient les espions, et que 
c e la n ’avalt aucune importance ".

Comme j'essayais d 'in tister, le prési­

dent du Conseil d ’enquête a clos l'inci­
dent.

A  l ’instruction de M . Fabre, j'a i d it à 
Henry, après notre confrontation et au 
m om ent où il sorta it: « Pourquoi a-t-on 
ouvert m a correspondance ? »

Il m ’a répondu, mais cette réponse pas 
plus que ma demande n'est consignée :
«  Adressez-vous a,u général Gonse.'C 'est 
lui qui était chef ‘de service, c'est à lui 
que vous avez rem is votre service. »

Lors de m a confrontation avec le gé­
néral Gonse, je  lui ai demandé à lui aussi 
dos explications semblables.

Il a refusé de répondre.
Il s’en est suivi une altercation assez 

v ive  ; JM. le ju ge Fabre a refusé de poser 
aucune questioa,'ct moi j ’ai refusé de 
signer le procès-verbal.

A  l’instruction Bertulus, j'a i insisté sur 
la nécessité d ’éclaicir les circonstances 
qui ont accompagné l'arrivée et la retenue 
de la fausse lettre Speranza  au bureau 
des renseignements, ce faux me parais­
sant en corrélation évidente avec le faux 
télégram m e Speranza  qui ava it m otivé 
m a plainte.

Je ne sache pas que M . Bertulus ait 
porté ses investigation- de ce côté. En 
tout cas, je  n'en vois iio iiit trace dans 
son ordonnance telle qu ’elle a été pu­
bliée.

Je reprends maintenant les faits où je  
les ayais laissés.

A rr ivé  à mon régim ent le  1 " février 
1807, je  crois, j ’attends encore un mois 
ou deux les instructions qu i devaient 
m ’être envoyées pour la continuation de 
ma mission.

l\Iùn départ précipité, qui s’éta iteffec- 
tué sans que j ’a ie averti personne et 
sans que j ’aie pu prendre la m oindre dis­
position rc la livè  à' mes affaires .person­
nelles, .m'avait occasionné des prt-judices 
de tous genres.

•En outre; j ’étais fo rt inquiet, ayant la 
conviction qu ’il devait se tram er quel­
que c4iose contre m oi. .Au m ois de mars 
1807, je  me rendis à Paris,en  perm ission ' 
régu lière de huit jours.

Là j'arrangeai mes affaires, c t jc  tâchai 
do vo ir  le général Millet, pour lui faire 
part de mes craintes : il ne m ereçut pas.

A van t de rentrer en Tunisie, je  confiai 
'naur la .pram ièro  fois à un vie il am i— 
ieutcnant-coîonel êorflme roôi et qui 

m 'était absolument dévoué— quéj'ava is 
les plus grandes craintes à mon sujet, 
qu'on avait dû se trom peren  1894,dans le 
procès Dreyfus, et, qu 'à -mon' avis, le 
vrai cou jiah leéta itm i nom m ôEsterhazy.

Com m e je  ne le  v is  que quelques m i­
nutes, je  n'eus pas le  temps de lüi en 
dire davantage.
- Cet o ffic ier éta it em ployé au m inistère 

•de la guerre alors.
Je lùi d is,égalem ent,que s’ il m'.arrivait 

malheur il l’a lla itrechcrchcrdu  côtéde du 
Pa ty  et peut-être de Henry.

Je rentrai im m édiatem ent en Tun isie, 
et je  tierm à rem arquer qu’à ce voyage  je  
ne vis p a iL eb lô is .

Jusque-là, nos relations avec H enry 
étaient restées cordiales, de m êm e que 
mes relations avec les au treso ffic iers du 
bureau.

Je ne, pouvais croire à une trahison de­
là part de mes anciens subordonnés — 
alors surtout que m a correspondance' 
avec eux était restée amicale.—  et cepen­
dant, mes lettres ne pouvaient être ou­
vertes sans la connivence tout au moins 
de Gribelin e t de H en ry ; je  n’incrim ine 
pas ici le  coniûerge Capiot qui. en rem et­
tant .mes lettres à Gribélin, ne pouvait 
avo ir de mauvaise intention.

Je ne sais plus à quelle époque précise 
(mais ce doit c ire  en m arsouavril) j'eus 
des preuves de ladu p lic itéd ’H enry àm on 
égard.

11 m ’avait écrit une lettre fo rt conve­
nable encore, en février si je  ne me 
trompe, dans laquelle il parlait m ême 
des am éliorations que je  trouverais à 
mop retour.

Or. les propos qu 'il avait tenus à d i­
verses personnes, qui éia îent venues au 
service des renseignem ents pour m e de­
m ander,n 'avaient pas été du tout dans le 
m êm e sens. • .

J ’.en ai la 'p reu ve  par. une lettre que 
m ’écriv it une personne qui nous servait 
par dévouem ent, et qui- m e racontait sa 
v is ite  au bureau. Cette lettre ainsi que 
plusieurs autres, émanant de personnes 
que. j'em plo^'ais autrefois au service, 
m ’étaient réexpédiées en Tun isie par les 
soins du bm’eàu des renseignements.

Je perdis un jou r patience et renvoyai 
une de ces lettres-à  Henry, en y  épin­
glant la note suivante ;

Que l'on  dise une bonne fois aux 
agents que je  n'occupe plus mes fonc­
tions, ou que j'a i été relevé de mes fonc­
tions. Je n ’ai pas à en.rougir. Ce dont je  
rougis, c'cst des mensonges et des m ys­
tères auxquels ma situation vra ie  donne 
lieu depuis six mois. »

Cette note est au dossier de M . le juge 
Fabre.

Henry me répondit une lettre qui, da­
tée du 31 mai 1897, plusieurs jours après 
la réception de ma lettre, n 'avait été m ise 
à la poste que le 3 ou le 4 ju in , après ré­
flexion, par conséquent.

Connaissant l'habitude du m inistère, et 
m is en éveil par la date tardive de la mise 
à la poste, je  supposai im m édiatem ent 
que cette lettre avait été m ontrée à mes 
anciens chefs, et je  ne me trompais pas. 
L 'inslriiction  Fabre a établi qu ’elle a été 
montrée au géuérdl Gonse, que celui-ci 
a donné sou assentiment, à l'envoi de 
cette missive?, et (jue le  général de Bois- 
deffre-en a été avisé.

Jamais,d'ailleurs, un subordonné n'au­

rait osé écrire une lettre sem blable à son 
supérieur en grade— qui était,dans le cas 
actuel,son ancien chef— sans être soutenu 
en haut lieu.

V o ic i le  sens de cette lettre, autant que 
je  l ’ai présente à la m ém oire : «  Il re-=sort. 
après enquête, 1® que vous avez fait ou­
v r ir  la  correspondance d'une persom v 
qu’il n 'y  avait pas lieu d 'incrim iner, et 
cela à rélonnom ent de tout le m onde et 
pour des m otifs étrangers au service. " 

Ceci visait évidem m ent la surveillance 
exercée sur la correspondance d’Ester­
hazy.

H enry a ffirm ait ainsi d’une façon très 
nette le néant de mes présom ptions con­
tre Esterhazy.

Il donnait m ême à entendre que j'ava is 
ourdi contre Esterhazy une sorte de m 1 
chiuatiou (m otif étranger au service'.

Daas le paragraphe 2, Henry a ffirm a i' 
fau.s îcm cnt que j'ava is essayé de suhoi - 
ner deux officiers du service do.s rén-c 
guem ents pour a ffirm er -que l'écr:tui 
d'une pi'-cc classée.au service (éviden - 
m ent le p e tit bleu) était d ’une persomi 
déterm inée, et pour a ffirm er que cet'.; 
p ièce ava it été saisie à la poste.

Dans le 3® paragraphe, Henry' m 'ac­
cusait nettement d 'avo ir divulgué le 
dossier secret Dreyfus, et cela, disait-il, 
pour des m otifs étrangers au service- 

Enfin Henry a ffirm ait que les prouves 
m atérielles de toutes des allégations exi^• 
taient à la'sectio'n de statistique.

Quand je  reçus cette lettre (vers le 7 
ou le 8  ju in ), une clarté se fit dans mon 
esprit, j e  v is  nettem ent qu'une machin'ij,- 
tion devait avo ir été prcparéecontre moi. 
qu ’on la m ettrait en œ uvre le jou r où 
cela paraîtrait nécessaire.

Je savais pertinem m ent que toutes les 
allégations d 'H enry étaient, fausses, et 
une ch ose 'm 'e ffraya  pcU'ticulièrement : 
c'était le m ot.« dès preuves-m atérielles 
existent à la section de statistique » .  - 

Depuis que j ’avais vu,le dossier secret, 
je ' savais ce (jue c'était que lês preuves 
m atérielles de la section d.e statistique et 
l'usage qu'on en faisait.

Si j'ava is connu le faux Henry autre- 
ment.que par ouï-dire, si j'ava is  connu le 
faux Speranza  qui attendait dans un 
çarton le m om ent d 'être produit, je  n'au­
rais en  que lacon firm atien  de lüês' cM în- 
tes.
• En réponse à la  lettre d 'Henry, je  lï'é 

crivis qu ’un billet, sans form ule d'aucune 
sorte, où je  m 'élevai avec indignation 
contre les allégations de ■ la lettre du 
31 mai, et-je partia im m édiateoierit pour 
Paris, afin de m ettre en lieu sûr les let­
tres du général Gonse.'mon seul élém ent 
de défense, qu i'p rouva ftnotam m entque 
l'enquête Esterhazy-ava it eu lieu à la 

..connaissance et avec l’assentim ent do 
mes chefs, et qui prouva'it aussi que ma 
soi-disant niission aux 6®. 7®, 14’  et 15’ 
corps, en .Algérie et en. Tun isie  n 'était 
qu ’un m oyen de m ’cloigner.

A rr iv é  à Paris, je  v is  le général Ni.->- 
mes,. sous les ordres duquel j'ava is  servi.

Jelu i racontai mon cas en lu i parlant do 
l'erreu r judicia ire com m ise au sujet d'? 
Dreyfus,m ais je  rne refusai à lu i fairecon- 
naître le nom de l’o fficièr, que jé  pr'cten- 
.dais être lé vrai coupable.

Je lui racontai aussi que j'ava is  dit au 
général Gonsc que je  n ’em porterais pas 
ce secret dans la tom be. L e  général 
•Nismes m ’engagea à faire le  m ort, et jo  
ne pus le convaincre des dangers que jo 
courais.

J'essayai, mais vainem ent, de v o ir ie  
général Jamont.

Je résolus alors de rem ettre mes pa­
piers entre les mains de M'. Leblo is, mon 
ami, et .le seul avocat que je  connusse.

Toutefois, je  ne consentis pas à lui 
donner des explications sur tous Içs pa­
ragraphes de la lettre d 'Henry.

Je désirais s*auvegardcr mes~iûtérèts, 
et je  (iésirais en m êm e temps ne pas. 
trahir des secrets m ilita ires; et c’est pour 
cette raison que je  m e bornai à lui don- 

■ ner des explications sur le paragraphe l*”'. 
P ou r le . paragraphe 2, je  lui dis qu'on 
m 'accusait à tort d ’avo ir vou lu  suborner 
deux officiers au sujet d ’une pièce rela­
tive  à Esterhazy, ou qui incrim inait 
Esterhazy. Mais je  n 'entrai pas dans 
d'autres détails au su jet du paragraphe 3.

Je donnai à Leb lo is  un maiidat géjîéral 
de défense, sans lui- tracer ûné U w ia  do 
conduite, plutôt qu ’une autre, et en h? 
laissant libre d 'ag ir quand il le ju gera it 
nécessaire.

Dans les quelques conversations que 
nous eûmes ensem ble à ce sujet. Lo- 
blois n 'a  pas pu douter un instant que 
mon intention était que son action ne 
pouvait s'e.xercer qu ’auprès du gou ver­
nement.

Ori m ’a reproché notam m ent, au Con­
seil d ’enquête, de ne pas m ’être adressé 
à mes chefs pour réclam er contre la let­
tre de menaces d ’Henry.

Mais, com m e m es chefs. le  général de 
Boisdeffrc et le général Gonse, avaient 
connaissance de cette lettre et que je  
l'avais parfaitem ent deviné, ce reproche 
ne me sem ble pas fondé.

J'aurais encore pu m ’adresser an m i­
nistre ; mais il m ’avait suffi de lire la (lé- 
claration du général B illo t à propos ao 
l'interpellation Castelin du 18 novembri? 
189G pour être persuadé que le' m in istre 
serait dans les m êm es iiîées à mon égard 
que le chef et le sous-chef d’état-major.

Jusque vers le 20 octobre 1807, il n y 
eut plus aucun incident.

Mais, le  23, arriva à Tunis l’ordre de 
m e faire continuer m a mission san siii- 
lerrupU oii; on ava it sans doute apprri, 
au miriîàtèrc, que jé  m ’apprêtais à pren­
dre mon congé annuel; le général Gonse 
s 'éta il m êm e in form é à ce su jet auprès
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d’un de m es amis, en prétextant qu il 
ava it des papiers à m e rendre, ce qui 
était absolument Inexact.

Huit jours après, le général Lcclerc
reçut l'ordre d’étendrc ma mission jus- 
q u à  la frontière tripo lila inc; on prenait 
pour prétexte un rapport que le général 
ava it envoyé quelque temps auparavant, 
qui signalait un rassemblement de cava­
liers sans aucune importance à la fron ­
tière tripolitaine. L e  général Gonse de­
va it avo ir eu connaissance de ce rapport, 
car il avait sous ses ordres la section dite 
d 'A frique.

L e  général Leclerc trouva l'ordre 
étrange, m e convoqua à Tunis, m e de­
manda des explications; et là, pour la 
prem ière fois, je. lui dis exactem ent de 
quoi il s’agissait. L e  général me d it qu 'il 
allait dem ander de nouvelles instruc­
tions, que je  ne devais pas me presser de 
partir, et qu'en tous cas, je  ne devraig 
pas dépasser Gabcs.

Je rapproche la date de mon envoi à la 
fron tière tripolitaine de celle de la lettre 
qu 'écriv it Esterhazy au m inistre de la
guerre 
monts ;

lour lui signaler mes agissc- 
a lettre d’Esterhazy est du 25 oc­

tob re ; le  dernier délai pour le départ de 
Paris de la  lettre qui m 'envoya it vers la 
T ripo lita ine est le 27 octobre.

Je regrette que le  général Gonse ait 
cru devoir déc arer à la Cour d'assises 
fprocès Zola ) que java ls été envoyé à la 
frontière tripolitaine par suite de m ouve­
ments qui étaient une répercussion des 
trembles de Macédoine, mouvem ents dont 
on aurait eu connaissance par une vo ie  
détournée.

La  vo ie  n ’était pas détournée, puis­
qu 'on m 'a  montré, à Tunis, le rapport 
insign ifiant sur lequel se basait le m inis­
tère pour m ’envoyer à cette frontière.

J'allais retourner à Sousse, lorsque le 
général Leclerc reçut, au com m ence­
m ent de novem bre, un télégram m e chif­
fré  ainsi conçu (je  nie souviens exacte­
m ent des prem iers niots) :

«  L e  gouvernem ent a reçu des lettres 
l'in form an t que le lieutenant-colonel 
P icquart s’est aissé vo le r  par une fem m e 
la photographie d'un document secret do 
la plus haute im portance et com prom et­
tant pour un attaché m ilita ire étranger. 
Prière d 'in terroger cet o ffic ier supé­
rieur. »

J 'écrivis une déclaration par laquelle 
je  dém ontrai qu'il était impossible que 
j ’aie pu me la iservo le r un docum ent par 
une fem m e, attendu que je  n 'avais ja ­
mais sorti du m inistère aucune pièce de 
mon service, et que je  n ’avais jam ais été 
en relations, que je  ne connaissais môm e 
pas devueaucunedes fem m es em ployées 
par le service.

Je rentrai alors à Sousse, et je  dois re­
m arquer que, dans une période qu'il 
faut com pter du 7 au 20 novem bre à 
peu près, je  n'ai plus reçu, en fait de cor­
respondances, sauf peut-être une ou 
deux lettres insignifiantes, je  n 'ai plus 
reçu, dis-je, que des im prim és, une lettre 
d'Esterhazy et une lettre qui était un 
faux.

J'en ai conclu que ma correspondance 
devait avo ir été saisie pendant cette pé­
riode, et j ’en ai m ôm e la preuve, car, 
deux lettres, que mon beau-frère m 'a 
écrites à, cette époque, ne nio sont jam ais 
parvenues.

Je dois a jouter que, m ’attendant à l ’in­
dication de continuer m a mission sans 
interruption, à toutes les entreprises de 
m on ancien bureau, j ’avais invité mon 
beau-frère à clore ses lettres de manière- 
qu'on ne pouvait les ou\TÎr sans déchirer 
l'enveloppe.

C’est ainsi, sans doute, que ces deux 
lettres, bien qu'insignifiantes, no m 'o iit 
pas été réexpédiées, leurs enveloppes 
devant a vo ir été iivimanquablemcut dé­
chirées si on avait essayé de les ouvrir.

L e  10 novem bre, j 'a i reçu, à peu près 
en m êm e temps ;

Uno lettre d'Esterhazy datée du 7, 
dans laquelle il m ’accuse à peu près des 
mêmes faits qui ont été reproduits plus 
tfjrd dans l'article de la L ib re  P a ro le  du 
15 novem bre signé : «  D ixi ».

2° L e  télégram m e signé Blanche qui 
•dit qu’on a des preuves que Georges 
(c'est-à-dire m oi) a fabriqué e p e t it  bleu.

L e  lendemain, 11, je  reçus le télé­
gram m e signé Speranza  qui disait : 
«  Arrête? le  dem i-dieu,tout est découvert, 
affaire très grave. »

L a  lettre d'Esterhazy et le télégram m e 
Sprranza  présentaient cette particularité 
com m une que, sur l ’adresse des deux do­
cuments, m on nom était écrit sans G ; 
que dans l'un il y  avait com m e désigna­
tion de lieu «  Tunis », dans l'autre «  Tu ­
nisie »  ; tandis que dans le télégram m e 
Blanche  l'adresse était parfaitem ent cor­
recte, ainsi que la désignation de ma 
garnison (Sousse). C’est l ’adresse défec­
tueuse qu i est cause que je  ne l'ai reçu 
que le  11 , bien qu 'il ait été expédié le 10 , 
com m e l'autre.

J'établis im m édiatem ent une corréla­
tion entre la lettre d’Esterhazy et le télé­
gram m e Speranza, et j'étab lis aussi, dans 
m on esprit, un lien entre ces deux pièces 
e t le télégram m e Blanche, puisque je  sa­
vais parfaitem ent que je  n ’avais en au­
cune façon fabriqué le bleu  qui m 'avait 
fait découvrir Esterfiazy.

Ce qui m 'aida beaucoup à comprendre 
rapidem ent qu'une machination était en 
train, c'est que la lettre d 'Henry, du 
31 mai, avait déjà cherché à jeter un dis­
crédit sur mon investigation contre 
Esterhazy, e t notam m ent sur le petit 
bleu, qui était extrêm em ent gênant pour 
les défenseurs d'Esterhazy.

Bien que je  fusse s e u f à Sousse à la 
tête du rég im en t,le  colonel étant absent, 
je  télégraphiai imm édiatement pour avo ir 
l'autorisation d’aller à Tunis.

Je l ’ob tins,et je  demandai-en arrivant, 
au général Leclerc, la perm ission d 'é­
crire  au m inistre pour lui signaler les 
m anœuvres dont j ’étais l ’ob jet et lui de­
mander d 'ouvrir une enquête à ce sujet. 
L e  général Leclerc m 'y  autorisa, et j ’en­
voya i au m inistre ma plainte, ainsi que 
la copie de la lettre Esterhazy et la copie 
des deux télégrammes.

Une chose remarquable, c ’est qu 'à une 
date à laquelle il n ’était pas encore pos­
sib le que m a plainte fût arrivée à Paris, 

L ib re  P a ro le  A n u s  \xïiQ série d’articles 
signés «  Dixi » ,  reproduisait les accusa­
tions de la lettre d’Esterhazy, et faisait 
allusion au télégram m e.

Devant M. Bcrlulus, Esterhazy a re ­
connu qu 'il avait inspiré les articles D ix i  
et il a ffirm e qu ’il avait été renseigné par 
la Dam e voilée.

Je restai, à partir de ce moment, à T u ­
nis; un nouveau télégram m e du m inis­
tère y  était parvenu, ainsi conçu :

«  L e  gouvernem ent a  reçu une lettre 
l'in form ant que le commandant G. P ic-

quart a fait des révélations à des per­
sonnes étrangères à l'armée, ou a com ­
muniqué des documents à des person­
nes étrangères à l’armée, au su jet de 
faits relatifs à son service. »

Je ne réponds pas de l'exactitude abso­
lue de ce texte; mais le sens y est.

J'ai répondu que je  n'avais jam ais fait 
de comm unications de ce genre, sauf 
dans une circonstance, à la réception de 
la lettre do menaces d ’une personne ap­
partenant au m inistère de la guerre.

J'ajoutai que j'avais mis en lieu sûr 
les pièces nécessaires à m a défense, et 
j ’estime que cette déclaration ne doit pas 
être étrangère à la perquisition faite 
chez mot par ordre du général de Pcl- 
lieux, le 23 novem bre, car cette date 
du 23 est très proche de celle à laquelle 
m alettre au m inistre, relativem ent à une 
divulgation, est arrivée à Paris.

Je continuai à ne recevo ir aucune lettre 
de m a fam ille, et je  fus très étonné que 
le courrier de France— qui m e fut remis, 
par suite des retards de la poste, le 10 ou 
le 19 novem bre seulem ent— ne contînt 
qu'une lettre, un faux, porlant une 
adresse identique à celle du télégram m e 
Speranza, et semblable aussi à celle 
de la lettre Esterhazy, cette lettre était 
ainsi conçue :

« A  craindre. Toute l ’œ uvre décou­
verte. Retirez-vous doucement. Ecrivez- 
moi. »

Cette lettre était écrite à la plume, 
mais en caractères d 'im prim erie.

L'adresse seule était eu caractères 
cursifs.

Je remarquai que le tim bre de la poste 
était celui de la place de la Bourse, le 
môme que celui do la lettre Esterhazy.

La  date de la lettre est du 10 novem bre.
On m e rem it celte lettre le soir.
Je courus aussitôt chez le général T>e- 

clerc, pour la déposer chez lui car, de­
puis le télégram m e du m inistère, j'étais 
fort inquiet et je  craignais un piège.

Je ne pus rejoindre le général ce jour- 
la, et, ne vou lant pas être exposé à être 
trouvé en possession d'une lettre aussi 
com prom ettante, je  la brûlai, après en 
avo ir noté avec soin toutes les particula­
rités.

Je dois ajouter que,dans ma confronta­
tion avec le général Gonse, devant M. le 
ju ge Fabre, j'a i cherché à obtenir des ex­
plications sur les lettres qui auraient 
avisé le gouvernem ent d’indisCrétions de 
ma part.

L e  général fit d ’abord des réponses 
évasivês, et refusa ensuite nettem ent de 
répondre.

Lô 21 novem bre, je  reçus l'autorisa­
tion de m e rendre à. Paris pour tém oi­
gner devant legénéral de Pe llieux  ; j'avais 
sollicité m oi-m ôm e cette autorisation par 
télégram m e le môme jou r, mais je  crois 
que les dépêches se sont croisées. L e  té­
légram m e m inistériel indiquait que 
j'éta is appelé à déposer sur la demande 
du gouverneur m i itaire de Paris, et que 
je  devais donner ma parole de ne com ­
muniquer avec qui que oc soit, pour quoi 
que ce soit, avant d’avo ir vu le général 
de Pellieux.

Je quittai Tunis le 23 novem bre et j'a r­
riva i à Paris le 26 au matin.

L a  séance est levée.

NOUVELLE DÉPOSITION 

DU LIEUTENANT-COLONEL PICQUART

BÉANCE d u  5 DÉCEMBRE 1808

L e  lieu t.-co lon e l P icqu art. —  Avant 
de continuer m a déposition, je  crois 
devoir dire deux mots au sujet du livre 
de M . de Pressensé dont vous m ’avez 
parlé la dernière fois, et qui contient 
une publication d ’un certain nom bre do 
lettres du général Gonse.

J 'ai demandé à mon avocat de m e don­
ner des renseignements sur ce livre, que 
je  n’avais jam ais vu, et qui a paru pen­
dant que j ’étais soumis au Cherchc-Midi 
à une instruction m ilitaire secrète.

NP Labori m ’a m ontré cet ouvrage, et 
j ’ai pu m ’assurer qu'il était basé, en 
grande partie,sur le dossier d’instruction 
Fabre.

M “ Labori, à qui j ’ai rappelé que je  l’a­
vais prié, avant d’être mis au secret, d'é­
v iter toute divulgation de l’instruction 
Fabre, m 'a a ffirm é n’être pour rien 
dans la publication dont il s’agit.

En parcourant avec M® Labori l'ou­
vrage de M. de Pressensé, j ’y  ai vu  que 
l ’auteur indiquait la date du 28 octobre 
1896 com m e celle à laquelle le capitaine 
Lauth était revenu au bureau, au milieu 
de sa permission.

Je vous avais d it que le capitaine Lauth 
était rentré m om entaném ent de perm is­
sion vers l’époque de l’apparition du faux 
Henry, sans que cette rentrée fû tm otivée 
par le service.

Je vou sa id itqu ’à cette occasion,j’avais 
surpris un conciliabule entre Lauth et 
Henry,et qu'ils s'étalent tus très brusque­
ment tous deux à mon approche.

Mais il m 'avait été impossible de pré­
ciser d ’une manière absolue la date de 
ces faits.

Je ne sais où M . de Pressensé a pris 
la date du 28 octobre ; si elle est exacte, 
elle est bien rapprochée de l’exécution 
du faux, qui est du 31.

A  l'instruction Fabre, M. Gribelin 
place cette rentrée de Lauth fin octobre.

Lauth, au Contraire, dit que c'est au 
com m encem ent de irovem bre; il dit 
aussi, ce qui est absolument ine.xact, 
qu ’il revenait uno ou deux fois par se­
maine au bureau pendant le cours de sa 
permission.

Je m e souviens parfaitem ent que sa 
rentrée m 'a étonné et que je  le lui ai dit, ce 
qui n 'aurait pas eu lieu si, com m e il l’a f­
firm e, il avait eu l'habitude de reven ir 
une ou deux fois par semaine.

Je reprends maintenant ma déposition 
au point où je  l'avais laissée.

Je suis arrivé à Paris le 26 novem bre 
1897, venant directement do Tun is, et 
j ’ai fait, le même jour, ma déposition de­
vant le général de Pellieux.

J'avais dû donner ma parole de ne vo ir 
qui que ce soit avant de paraître devant 
le général.

Je l ’ai observée strictement.
La  seule personne que j'a ie  vue on ar­

rivant à Paris, a été l'o ffic ier envoyé par 
féta t-m ajor pour m e recevoir en descen­
dant du train.

On avait choisi mon am i le com m an­
dant G. M ercier-M illon, qui me fit sentir 
qu'on n'était pas mal disposé à mou 
égard et qui me rapporta notam m ent ce 
propos du général Dclannes. (Je ne puis 
a ffirm er s'il m 'a rapporté ce propos im ­
m édiatem ent ou seu ement dans la jou r­
née ou le lendemain.)

Tou t cela est bien malheureux pour 
l'élat-m ajor, mais nous ne demandons

qu’une chose, c’est que P icquart re­
vienne parm i nous.»

M ercier-M illon  m e conduisit à l ’hôtel 
Term inus, où je  me trouvai placé .sous 
la  surveillance la plus étroite de la po­
lice ; je  m e demande môme si cette sur­
veillance n ’était pas ostensiblement appa­
rente.

Quoi qu’il en soit, II ne s’est pas passé 
un seul jou r sans que je  n’aie eu à inter­
peller les agents en bourgeois qui étaient 
il m apiste, et cette surveillance n'a changé 
de nature que le jou r où j ’ai appréhendé 
et m ené au comm issariat de police de 
Saint-Thom as-d'Aquin un agent, vêtu  en 
ouvrier, qui m e suivait depuis une heure.

J'ai d ’ailleurs fa it inscrire dans une do 
mes dépositions devant le général de 
Pellieux des réclam ations au suje.t de 
celte surveillance de police, de ‘ la saisie 
de ma correspondance, et des attaques 
dirigées contre m oi,par les journaux qui 
recevaient des communications de l ’état- 
m ajor.

Je regrette d 'avoir mis dans cette dé­
position que je  reconnaissais hautement 
que ces faits n'étaient pas imputables à 
l’o ffic ier général instructeur : j'a i fait 
inscrire cette déclaration parce qu’ il 
m'a\’uit affirm é qu ’il n ’était pour rien 
dans des mesures et cependant, dans l'a­
près-m idi m êm e du jou r où j ’avais ap­
préhendé un des agents sans scandale 
d ’aucune sorte, le général de Pellieux me 
convoqua pour m e faire, à ce sujet, les 
plus v ifs  reproches.

M a déposition devant le général de 
Pellieux dura plusieurs Jour.s.

L e  prem ier jour, le général m e laissa 
exposcr'assez librem ent ce que je  savais 
sur l ’alTairo Esterhazy. Je l'avais p rié  do 
s’en rapporter, avant toutes choses, à la 
note écrite à la main le 1®*’ septem bre 
1896, et qui contenait un résum é do la 
question à cette date.

Je ne crois pas qu’ il l ’ait fait, car il 
s'est introduit dans renquête- quelques 
erreurs de détail qui ne se seraient pas 
produites, si l ’on avait consulté et dis­
cuté cette note du 1"  septem bre.

A  la suite de la prem ière séance, le  gé­
néral de Pellieux m ’autorisa à vo ir  les 
m em bres de ma fam ille qui habitaient 
Paris et quelques amis m ilitaires ; mais 
il m e défendit form ellem ent do vo ir  toute 
autre personne, et notam m ent M . Lo- 
blois, mon avocat, et cependant, le géné­
ral de Pellieux ne m 'avait pas caché que, 
tout en m ’entendant com m e tém oin dans 
l ’affaire Esterhazy, il était chargé de faire 
contre moi une enquête pour les com ­
munications que j ’aurais eues avec Le- 
blois.

Cette situation était fort gênante pour 
m oi, car tantôt le  général m e disait : 
« Vous êtes ici un témoin, vous n ’êtes 
pas accusé. »

Et tantôt il m e disait :
—  Vous avez comm is une faute grave. 

Je suis ob ligé d ’en ré férer au gouver­
neur. Vous avez d ’ailleurs dem andé vous- 
m êm e une enquête par votre lettre du 
25 novem bre courant.

A  la seconde séance, je  vou lus parler 
du bordereau.

Le  général se refusa à entendre mes 
explications à ce sujet ; e t ce qui se 
passa est assez exactem ent noté au dos­
sier de l ’enquête Pellieux.

L a  plus grande partie des autres 
séances fut rem plie par la question des 
télégram m es Blanche et Speranza \ et je  
me souviens avoir insisté, de la m anière 
la plus pressante, pour que l'on fît la lu­
m ière là-dessus.

L e  général m ’interrogea aussi sur mes 
relations avec M. Leblois, sur ma vie  
privée et nies fréquentations.

Je ne pus obtenir de savoir d ’où il te­
nait les rapports, absolument menson­
gers, qui avaient été produits sur ces 
deux derniers points, et qu i m e repré­
sentaient comm e un névrosé, adonné à 
l’occultisme et faisant tourner des tables 
dans des m ilieux plus ou m oins inter­
lopes.

Jamais de la v ie  je  ne m e suis occupé 
de questions semblables, et je  m e de­
mande si ces rapports ne proviennent 
pas de üuénée, l ’agent habituel d ’Henry.

En tous cas,et m algré mes dénégations, 
le général fut extrôm em ent dur à mon 
égard à ce su jet et dépassa m êm e les 
lim ites permises.

Je n'avais aucune idée des tém oignages 
qu 'avaient produits contre m oi Henry, 
Lauth et Gribelin.

Cependantle dern ier jou r,et si je  no me 
trompe, après la clôture du dernier pro­
cès-verbal, le général de Pellieux fita lju - 
sion ù une indiscrétion que j ’aurais com ­
mise au profit de Leblois en lui montrant 
le dossier secret Dreyfus.

L e  général ajouta que j ’aïu’ais été vu 
par des personnes du bureau.

Je protestai contre cette allégation et 
lu i demandai la permission de me rendre 
chez Leblois pour savoir exactem ent à 
quelle date ce dernier avait quitté Paris, 
et y  était rentré en 1896.

J’étais presque sûr que Leb lo is  n ’était 
pas à Paris, à l ’époque où j ’avais eu 
entre les mains le dossier secret. Je rap- 
)ortai officieusem ent au général de Pel- 
ieux la date du départ de Leblois, D août, 

et celle de sa rentrée, 7 novem bre.
Je passe maintenant à riuslruction  du 

commandant Havary. L e  commandant 
Ravary me parut peu disposéàpousser à 
fond l ’instruction de l ’a ffa ire Esterhazy. 
Il ne tint aucun compte de certains ren­
seignements que je  lui donnai, tel que le 
nom du secrétaire Ecalle, qui ava it copié 
des documents pour Esterhazy au prin­
temps de 1896.

J'eus toutes les peines du m onde à ob­
ten ir qu'il convoquât M aurice W e ill, 
l ’ami d'Esterhazy, et quand Je lui de- 
majidai d ’entendre Souffrain, piii, d ’après 
legén éra l de Pellieux, m ’avait envoyé le 
télégram m e Speranza, il s’y  refusa fo r­
mellem ent.

Il me questionna beaucoup sur la m a­
nière dont le p e tit bleu avait pu arriver 
au bureau, sur les relations que j'ava is 
pu avo ir avec M . Joseph Rcinach, sur 
des relations que j'aurais eues avec une 
dame de Bqaiimout, qui avait habité ma 
maison, et quand j'en tra i dans des dé­
tails justificatifs, il me répétait, comme 
me l ’avait fait le général de Pellieux :

—  Vous n’êtes pas accusé ici, vous êtes 
témoin.

Lors de la dernièra audition par le 
commandant R avary, je  lu i dis qu ’en 
somme on n'avait suivi aucune des pistes 
que j ’avais indiquées, et que s'il se déci­
dait à clore l ’instruction, elle serait in­
complète.

L e  commandant Ravary me parla de 
la  nécessité de clore, du désir qri'avait 
l'opinion publique que cela fin ît et, à ce 
propos, le g re ffier Vallecallo m e dit, au 
m ilieu d'autres propot :

—  Pour instruire cette affaire à fond, 
il faudrait au m om s six mois.

Pas plus que le général de Pellieux, le 
comm andant R avary  ne m e fit connaître 
les tém oignages produits contre moi par 
Henry, Lairth et Gribelin, n i le tém oi­
gnage de Junck qui, à ce mom ent, était 
relativem ent favorable, et p lutôt contra­
dictoire avec les autres; je  ne l ’ai su que 
tout dernièrem ent à 1 instruction Tavcr- 
nier.

Je passe maintenant aux deux audien­
ces du conseil de guerre Esterhazy, les 
10 et 11 janv ier 1898.

A yan t été en ferm é dans la salle des 
témoins aussitôt après l'appel des té­
moins et ne connaissant personne dans 
la salle, j'en tra i pour déposer le 10 jan ­
v ie r au soir, au m om ent où le huis clos 
venaitd 'ôtre prononcé, San s me douterque 
Ip rapport Ravary était un véritab le réqui­
sitoire contre m oi, et sans avoir la m oin­
dre idée des accusations telles que celle 
de cam briolage, qu ’Esterhazy avait por­
tées contre m oi pendant son in terroga­
toire.

Aussi n 'ai-je compris que le lende­
main, à la lecture des journaux, le sens
des nombreuses 
posées soit par

ueslions qui m ’étaient 
a défense, soit par le 

président, soit par le général de Pellieux, 
qui, assis derrière le président, m 'a in­
terpellé fréquem m ent, demandant géné­
ralem ent l’assentiment de la défense et 
du président, mais s'en passant aussi, an 
moins dans une circonstance que j ’ai re­
tenue de la façon la plus nette.

J’étais en train d 'exp liquer pour quel­
les raisons j'ava is consulté Leb lo is à 
propos du dossier judicia ire Boullot, et 
je disais que je  ne comprenais pas que 
l’on pût m 'incrim iner d’a vo ir demandé 
l'avis de cet avocat, puisqu’il s'agissait 
d’une question qui demandait une 
prom pte solution.

L e  général de Pellieux dit alors, en 
ricanant :

— Comme celle des pigeons voyageurs, 
par exem ple.

Appliquant ainsi à la question des pi­
geons voyageurs, laquelle était une ques­
tion de longue haleine, l ’a llégation que 

‘ j ’avais ém ise au su jet de l ’afiaire Boul­
lot.

L e  lendemain matin, j'eus à com pléter 
ma déposition mais, là encore, je  lus tel­
lem ent accablé do questions par la dé­
fense, le général do Pellioux ou le prési­
dent, que l’iui des juges, le commandant 
R ivais, dit :

— Je vois que le colonel P icquart est le 
véritab le accusé. Je demande qu 'il soit 
autorisé à présenter toutes les explica­
tions nécessaires pour se défendre.

L e  général de Lu xer y  consentit.
Je donnai quelques explications com ­

plémentaires, et j ’ajoutai ;

« Je demande instam m ent à être con­
fronté avec tous les témoins dont les al­
légations seraient contradictoires avec 
les m iennes ou tendraient à m ’incri­
m iner. »

L e  général de Lu xer me le  prom it.
M algré cette promesse, je  n ’ai été con­

fronté qu ’avec un seul témoin, et je  me 
demande si l’ impression défavorable qui 
a dû en re ja illir  sur ce tém oin— le colonel 
Henry —  n'a pas été la cause pour la­
quelle les autres confrontations n 'ont 
pas eu lieu.

J’ai su, depuis, que l ’un des juges sup­
pléants avait insisté pour que la pro­
messe qui m 'avait été faite fût observée, 
et qu ’il n ’y  a pas réussi.

V o ic i com m ent s’est passée m a con­
frontation avec H enry :

A  la fin de sa déposition, on m 'a in­
troduit. On m ’a dit qu 'Henry m ’avait vu 
assis à m a table, eu com pagnie de L e­
blois, le dossier secret entre nous, la 
pièce «  Ce canaille de D... »  sortie du 
dossier.

J'ai nié le fait avec la plus grande 
énergie, et j'a i prié que l'on demandât à 
Henry à quelle époque il plaçait cet in­
cident.

Henry, qui paraissait assez em bar­
rassé par l ’énergie de mes dénégations, 
répondit :

«  C’était peu de temps après ma ren­
trée de permission, par conséquent au 
com m encem ent d’octobre 1896. »

Je priai im m édiatem ent les juges d'ins­
crire cette date, m e prom ettant, dans la 
confrontation suivante, qui devait avo ir 
lieu avec Gribelin, de faire appeler égale­
ment Leblois, et d 'établir l ’a lib i de ce 
dernier ; mais il ri’y  eut pas d'autres 
confrontations, et je  n’ai connu que tout 
dernièrem ent certains des tém oignages 
portés contre m oi à cette audience.

Jusqu’au prononcé du jugem ent, je  ne 
sus rien do ce qui se passait dans la 
salle. Toutefois, à un m om ent donné, 
M® Tézeiias ou l'un de ses secrétaires sor­
tit dans la salle où se tenaient les té­
moins, et annonça qu'on m ’arrêterait 
après l'audience.

L e  propos me fut im m édiatem ent ré­
pété, soit par M . Stock, libraire, qui 
était témoin, soit par M. Autant.

Je rentrai dans la salle, pour le pro­
noncé du jugem ent, et me mis au pre­
m ier rang, mais je  ne fus arrêté que le 
surlendemain.

L e  13 janvier, au matin, un o ffic ier de 
la P lace de Paris v in t m e trouver, à 
7 h. 1/2, et m ’annonça qu 'il allait me 
conduire à la Place. J'avais reçu la veille  
au soir deux convocations: l'une pour 
me rendre à la Place, le soir m ôm e; l’au­
tre pour me rendre ù la Place, le  lende­
main, à 8  heures du matin.

J 'exprim aidonc m onétonnem ent qu'on 
v în t me chercher puisqu’on savait bien 
eue j'éta is absent, la veille, au m om ent 
de la prem ière convocation, et qu ’il n 'é­
tait pas encore l'heure de m e rendre ù la 
seconde.

A  la P lace, on me fit connaître que 
j ’étais mis aux arrêts de forteresse, jus­
qu'à décision, à la suite d ’un Conseil 
d 'enquête appelé à prononcer sur mon 
compte, et je  fus em m ené au M onl-Va- 
lériei).

Je rem arque im m édiatem ent que le 
Conseil d 'enquête se ivu n il le 1'"̂  février; 
mais {p ie, sous prétexte de ne pas exer­
cer d ’ influence sur le ju ry , je  pense, au 
procès Zola, on ne prit une décision à 
mon égard que le 20  février et que, con­
trairem ent à tous les précédents, on me 
garda ainsi pendant un mois entier, aux 
arrêts de forteresse, après que le Conseil 
d 'enquête avait statué.

Ce n’est môme que plus de vingt-qua­
tre heures après la signature du décret 
ordonnant ma m ise en ré form e que je  
fus élargi.

Quelques jours avant la réunion du 
Conseil d'enquête, je  reçus la visite du 
général Uumont, qui m e dit qu 'il était

rapporteur du Conseil ; et il me présenta 
une feuille sur laquelle étaient inscrits 
les griefs dont j ’avais à répondre.

A  mon grand étonnement, j'étais tra­
duit devant un Conseil d'enquête, en 
qualité d 'o ffic ier de l'état-m ajor de l’ar­
mée, détaché au 4® tirailleurs.

J'ai introduit une instance devant le 
Conseil d'Ktat parce que cette qualité 
n ’existe pas à ma connaissance: j'étais 
lieutenant-colonel au 4® tirailleurs et tout 
lien entre l'état-m ajor de l'arm ée et moi 
était légalem ent rompu.

Les griefs étaient énumérés de la façon 
suivante :

1® Communication à un avocat, M* L e­
blois, de deux dossiers secrets intéres­
sant la défense nationale et la sûreté ex­
térieure de l ’Etat.

Je rem arquai de suite et fis rem arquer 
au général Dumont que le m ot secret 
avait été ajouté en interligne.

2® A vo ir  proposé au capitaine Lauth 
d’a ffirm er que l ’écriture du p e tit  bleu  
était d'une personne déterm inée.

3® A vo ir  été vu, assis à mon bureau 
avec M* Leblois, la pièce : « ce canaille do 
D... »  entre nous deux.

4® A vo ir  rem is à M® Leblois, avocat, un 
certain nom bre de lettres qui m ’avaient 
été adressées par le général Gonse, au 
cours d’une mission.

Je rem arque que dans ce dern ier para­
graphe, on ne visa it pas les lettres du 
général Gonse relativem ent à l ’enquête 
Esterhazy.

Ceci me frappa parce que diîjà, à l'cn- 
quôte, Ravary, kî com m andant Ravary, 
m 'avait-dem aiidé les lettres du géiiéi'a l 
Gonse et, qu’au Conseil de guerre, le gé­
néral de Lu xer s'était emparé, avec mon 
consentement d'ailleurs, dos lettres du 
général Gonse relatives à renquête Es- 
terhazy.

Je dis au général Dûment que j'étais 
tout prêt à lui donner les explications 
nécessaires pour la confection de son 
ra]>port.

Je lui dis, eu m ême tem ps, que ces ex­
plications serait'ut peut-être un peu lon­
gues, vu  la complication de l'afTaire.

L e  général Durnoiit me répondit qu’il 
n 'avait pas d 'explicalions à recevoir, que 
je  m ’expliquerais devant le Conseil. Je 
lui fis alors rem arquer que rien n 'indi­
quait au prem ierparagraphequels étaient 
exactement les dossiers que j'ava is com ­
muniqués à Leblois, qu 'il s'agissait pro­
bablement dudossierBouIIot et du dossier 
des pigeons voyageurs; mais que je  
m ’élevais absolument contre l'épithèto 
de secret qui leur avait été accolée après 
coup.

L e  général me dit que je  m ’explique­
rais de tout cela le 1®'' février.

Il consentit à demander, sur mes ins­
tances pressantes, que tout au moins le 
dossier des pigeons voyageurs fût pro­
duit devant e Conseil.

Pou r préparer m adéfense, on m e laissa 
rentrer chez moi, deux ou trois fois, sous 
l'escorte d ’un officier, et je  pus recevoir, 
hors la présence de cet o fficier, les per­
sonnes que je  jugea i nécessaire de 
consulter.

Le  1®̂ février, en entrant dans la salle 
où était réuni le  Conseil d ’enquête, je  re­
marquai tout d'abord que le colonel dé­
signé pour faire partie de ce Conseil 
était le colonel Bouchez, am i intim e du 
général de Boisdefïre, que celui-ci tutoie.

Dès que la séance fut ouverte, je  de­
mandai au général de Saint-Germain, 
qui présidait, do vou lo ir bien me donner 
acte que l ’on ne m ’avait laissé fournir 
aucune explication préalable et que l’on 
ne m ’avait m ontré aucune pièce du dos­
sier relatif à ralTaire.

L e  général refusa.
En entendant la lecture du rapport 

par le rapporteur, je  vis combien il eût 
été nécessaire que celui-ci me demandât 
quelques explications prélim inaires.

En effet, le dossier des pigeons voya­
geurs, dont la communication à Leblois 
était visée par ce rapport, était le dos­
sier secret que je  n'avais famais montré 
à Leblois, et non le dossier administra­
tif, que je  lui avais seul communiqué.

Le  dossier qu'on avait apporté et placé 
sur la table du Conseil était le dossier 
secret, et ce qui a augm enté encore la 
confusion, c ’est que ce dossier secret 
était divisé lu i-m êm e en deux liasses 
contenant chacune des pièces secrètes si 
bien que l'on a pu établir plus tard une 
équivoque entre une de ces liasses et le 
dossier adm inistratif.

De plus, le rapport du général,Dumont 
ém ettait d’autres griefs encore que ceux 
portés sur la liste qui m ’avait été remise.

On y  disait notam m ent que j'avais 
proposé ù des officiers sous m es ordres 
de faire apposer le cachet de la poste sur 
\q p e t it  bleu.

Devant un Conseil d'enquête, les té­
moins, d'après le règlem ent, sont enten­
dus l ’un après l ’autre; on s'en tint stric­
tem ent à cette réglem enlatio ii, et il me 
fut im possible d ’obtenir que Leblois fût 
confronté avec ses principaux contradic­
teurs.

A  propos du dossier Boullot, je  rem ar­
que qu 'on essaya d 'introduire une confu­
sion entre le dossier d ’esp ioiiiiagc Boul­
lot, que je  n 'avais jam ais m ontré à per­
sonne en dehors du service, et le dossier 
judiciaire Boullot, au sujet duquel j'avais 
m is en rapport H enry et Leblois.

L e  prem ier contient des détails relatifs 
il mon service, qui ne figurent pas dans 
le second.

Pour le dossier des pigeons voyageurs, 
je  demandai que l'on fit fa ire à Leblois 
la description du dossier qu 'il avait eu 
entre les mains. Leblois le fit avec beau­
coup (ie précision, et celte description ne 
s’appliquait à aucune des liasses du dos­
sier secret, qui était sur la table.

On rem it ces liasses aux mains de L e ­
blois et il déclara ne pas les connaître.

Lorsque Gribelin fut introduit, il dé­
clara que c'étaient les deux liasses figu ­
rant sur la table du Conseil qu'il avait 
rem ises entre m es mains, c l qui se trou­
vaient sur mon bureau pendant l'au- 
loinne, 1896, alors qu’ il avait vii Leblois 
assis à cillé de moi ; je  lui fis dem aiidcr 
s'il existait un autre dossier de pigeons 
voyageurs ; il répondit que oui, mais que 
ce "dossier n ’était jjiniais sorti do son iir- 
inoire.

Je lui fis fa ire la description de ce dos­
sier, et cette description fut ideiitii^mî ù 
celle qu’ava it faite précédemment L e ­
b lo is ; c ’est à ce m om ent surtout que 
j ’ insistai pour obtenir une confrontation 
qui ne me fu t pas accordée.

Je passe sur les autres incidents de la 
séance du Conseil. Les allégations do 
Henry, do Lauth et de Gribelin furent, 
avec beaucoup plus de modération, sem­
blables à celle du procès Zola.

Je dois a jou ter qu'au procès Zo la  il y  
a  eu des allégations nouvelles, mais, à la

distance où nous sommes des faits, il est ‘ 
impossible de séparer dans mon esprit, • 
d ’une façon précise, ce qui a été dit au 
Conseil d ’enquête de ce qui a été dit au 
procès Zola.

C'est au cours de cette séance du Con­
seil d ’enquête que le général Gonse a 
émis, au sujet de la lettre Speranza  et de 
la lettre de Ducassc, les allégations dont 
je  vous al parlé dans ma dernière dépo­
sition.

A  ce propos, j'a i fa it une erreur do 
date.

Je vous avais dit que la lettre de Du- 
casse était du 20 novem bre 1896. J ’ai vé­
rifié  aujourd’hui la chose : la lettre est du 
27 novem bre.

Je n ’ai rien de particu lier à dire au su­
je t du procès Zola.

Je fus autorisé à m ’y  rendre libre­
ment, et je  reçus, au sujet de la tenue, 
les mêmes instructions que les autres 
officiers.

Toutefois, peu après ma prem ière dé­
position, un o ffic ier de l ’état-m ajor du 
gouverneur m ’insinua— en necachantpas 
que cela eût ôté agréable en haut lieu— de 
me présenter en bourgeois. Je m ’y refu­
sai à moins d ’un ordre form el.

Après le  procès Zola et ma mise à la 
ré'formc, je  no m 'aperçus plus d'aucune 
machination importante avant le m o­
ment où, par suite de la cassation de 
l’arrêt de la Cour d ’assises, le procès 
Zola rev in t sur l'eau.

Je dois signaler, pourtant, qu ’à l’occa­
sion do mon duel avec Henry il y  eut , 
une entente évidente entre E.slerhazy et 
Henry, pour que le prem ier se substituât 
au second: une maladresse com m ise par 
Esterhazy et les lettres qu 'il m 'a écrites 
en sont la preuve.

L e  procès Zola devait reven ir devant 
la Cour d’assises de ‘Versailles au mois 
de mai 1898 (le 22). J-’y  devais figurer 
com m e tém oin, libre désormais do toute 
attache m ilitaire.

Dès la fin d 'avril, le bruit com m ença à 
sc répandre, dans les journaux qui rece­
va ien t leurs inspirations d ’officiers de 
l’état-major, tels que YEcho de. Paris  et 
le (lau loifi, que le principal tém oin do 
l ’affaire Zo la  avait eu une entrevue, 
dans le grand-duché do Bade, avec un 
attaché m ilitaire étranger.

L e  bruit prit peu à peu une certaine 
consistance, et lorsque je  fus bien et net­
tement désigné par le journal le Jour, 
que l ’on eut bien affirm é qu'une photo­
graphie de cette entrevue existait, je  
m 'adressai à la justice.

Je voulais que mes accusateurs puissent 
faire leur preuve : c'est pourquoi, au lieu 
de traduire directement le Jour devant la 
police correctionnelle, je  fis une plainte 
en faux contre l’auteur de la photogra­
phie, et je  demandai à M. Bertulus, qui 
ava it été chargé de l'instruction, d’en­
tendre les journalistes qui avaient signalé 
le fait.

Je lui demandai aussi d’entendre l’a­
gent Guénée, et cela pour deux raisons :

D 'abord, au temps où j'étais encore chef 
du service des renseignements, Guénée 
m 'avait raconté qu 'il existait une photo­
graphie dans laquelle Dreyfus était re­
présenté causant, dans un café, avcç l ’at­
taché m ilita ire étranger qui passait pour 
être sou correspondant; l'autre raison 
était celle-ci :

A u x  mois de mars et d’avril j ’avais été 
souffrant et j ’habitais, pendant ce temps, 
non plus chez moi, mais chez une v ie ille  
amie de m a mère. Or, pendant mon ab­
sence de mon domicile, des personnes 
suspectes sont venues, au moins deux 
fois, prendre des renseignements à mon 
sujet.

Je pensai que ce ne pouvait être que , 
l ’autorité m ilitaire qui avait pu provo- - 
qucr ces demandes de renseignements, 
et comm e Guénée était le principal agent 
qui était chargé autrefois de ce service, 
je  pensais qu ’il pouvait en avo ir été 
chargé égalem ent celte fois-ci.

L 'instruction n ’aboutit pas, et j ’ ignore 
à quel résultat a pu arriver M. Bertulus.

J'ai alors poursuivi le Jour devant le 
Tribunal correctionnel.

L e  9 ju illet, M. Cavaignac fit, à la tri­
bune, un discours où il basait, en partie, 
la culpabilité de Dreyfus sur la pièce 
« Ce canaille de D... »  et sur le fa u x  
Henry.

J’ai cru de mon devoir de ne pas lais­
ser une erreur aussi grande se propager ' 
dans le pays, et j ’ai écrit, à la date du 
9 ju illet, à M . 'le président du Conseil, 
une lettre où, tout eu reconnaissant la 
parfaite bonne fo i de M. le m inistre d e là  
guerre, je  m ’offrais à démontrer, devant 
toute juridiction compétente, le caractère 
frauduleux de la pièce connue sous le 
nom de « faux Henry »  et rinanité de la 
pièce « Ce canaille de D... »  com m e 
charge contre Dreyfus.

Le 12 ju illet, des poursuites furent 
dirigées contre moi et Leblois p'our les 
com inunicatioiis que j ’aurais faites à ce 
dernier ; et le 13 ju illet, après la consta­
tation (le mon identité par M. le juge 
d’instruction Fabre, je  fus incarcéré à la 
prison de la Sauté. \

J'ai eu l'occasion d'exposer déjà plu­
sieurs points importants do l'instruction 
Fabre ; mais je  n’ai pas encore parlé de 
l'attitude d 'H eiiry à cette iustruction, et 
il me paraît intéressant d’y  insister.

Lors de ma confrontation avec Henry, 
je  fus extrêm em ent frappé de l’uttitutlo 
de ce dern ier; ce n’était plus l'hom m e 
décidé du Conseil do guerre et do la Cour 
d ’assises ; ses affirm ations étaient plus 
molles, et j ’ai pensé depuis c(ue le re­
mords avait dû com m encer à agir sur 
lui.

Ce qu'il y a de particulièrement carac­
téristique dans notre confrontation, c ’est 
le m om ent où je  l'ai poussé très v ive ­
ment au sujet (Je son affirm ation qu’il 
nous avait vus, Leblois et moi, assis à 
mon bureau, la pièce «  Ce canaille de ‘ 
D... »  près de nous.

Je lui dis :
—  Voyons, Henry, êtes-vous bien sûr ' 

que c’(^st Leb lo is que vous avez vu assis
à m o u  bureau, eu .septembre 1896? Ne 
serait-ce pas pluU)t l’ un des commissai- . 
ivs  .«spéciaux, M. Mittelhauser, qu i est i 
A lsaci(‘n ; M . Hennion, qui est blond.

Henry parut hésiter, et dit :
—  A h l M. M illolhauser, avec sa barbe,- 

je  ne sais...

A  ce moment-là, M. Fabre in terrom p it 
notre colloque ; mais mon avocat était 
présent, ainsi que deux agents de la Sû- - 
reté, et je  crois que M. Fabre lui-môma 
sc souviendra parfaitem ent de la scène ; 
elle ne fut pas inscrite, mais mon avocat, 
lorsque le gre ffie r eut recom m encé à 
écrire, fit poser à Henry la question sui­
vante :

—  Voyons, pensez-vous qu ’il soit im ­
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possible que vous ayez vu  une autre per­
sonne que Leblois ?

A  quoi H enry a répondu :
—  Absolum ent impossible, non ; mais 

Je suis convaincu que c ’est Leblois.
II lie nous fut pas perm is d ’insister, 

mais la demande de M® Labori fut con­
signée, ainsi que la réponse d’IIonry.

C'est la dernière fo is que j ’ai vu 
H enrv, et au m om ent où il allait sortir, 
je  lui ai d it v ivem en t: «  Vous avez été 
un inslrum ent; vous ne vous en doutez 
pou W tre pas »  (ou quelque chose d ’ap­
prochant).

Ce à quoi il ne répondit pas, a ffir­
m ant seulement que la lettre de mena­
ces qu ’il m ’avait écrite le 01 mai 181)7, 
il l’ava it écrite de son plein gré, quoique 
ne l ’ayant envoyée qu’avec le consente­
m ent du général üonsc.

J’ai appris, par la publication de l ’or­
donnance de M . Bertulus au sujet dos 
faux S p n a n za  et lilaiic/ifi, qu ’IIen ry  avait 
fa it une déposition à ce su jet devant ce 
magistrat.

Etant donnée l’attitude qu’H cn ry a 
eue devant M . Fabre lors de notre 
confrontation, attitude flottante et indé­
cise, je  pense qu 'il serait peut-être inté­
ressant de savoir quidlo a été sou alti­
tude devant M . Bertulus, et dans ({ucllc 
circonstance il a été am ené à lut fa ire les 
dem i-révélations qui figurent à l'ordon­
nance Berttüus, et qui, tel que je  connais 
Henry, ne doivent être qu'une partie de 
la  vérité.

J ’a rrive maintenant à l’ un des faits les 
plus graves qui se soient produits contre 
m oi :

.Je veu x  parler des deux lettres du m i­
n istre de la guerre à M . le garde des 
sceaux, en date des 14 et 10 septem­
bre 181)8 .

Je n'eu ai eu connaissance que tout 
dernièrem ent, lorsque après la clôture de 
l'instruction T avera ie r on m 'a donné 
connaissance, conform ém ent à la loi, de 
toutes les pièces de la procédure.

Je regrette beaucoup qu'à ce m om ent 
je  n ’aie plus eu le droit de fa ire des dé­
clarations d ’aucune sorte, car j'aurais 
dém ontré à M. le rapporteur que la note 
jo in te  à la lettre du 14 septembre, que 
les renseignem ents contenus dans la 
lettre du 10 septembre n ’étaient pas seu­
lem ent basés sur des indications erro­
nées,sur une déform ation visib le de faits; 
mais encore qu 'il s 'y  était glissé des allé­
gations dépourvues de tout fondement, 
e t que ceci est d ’autant plus grave que 
les ettres en question ont été envoyées à 
M . e garde des sceaux au m om ent où 
m oi-n ièm e je  rem ettais à,ce dernier un 
travail sur l'afTaire Dreyfus.

L a  note jo in te à la lettre du 14 septem ­
bre  n ’est pas signée ; mais il serait essen­
tie l d ’en retrouver l ’auteur, de savoir sur 
quoi il s’est basé pour énoncer des accu­
sations semblables, accusations qui ont 
eu pour eiïet im m édiat de m e faire pour­
su ivre par la justice m ilita ire et d’ inter­
rom pre, à mon sujet, le cours de la jus­
tice civile.

Je ne sais si le  général R ogct a pris 
part à la rédaction de cette note, mais je  
trouve une certaine coïncidence entre les 
allégations de cette note et la déposition 
du général R oget devant M . le  rappor­
teu r Tavern ier.

J’a jouterai que pendant l'instruction 
Tavern ie r je  n ’ai jam ais été confronté 
avec aucun tém oin, f ue je  n'ai eu con­
naissance, au cours t e  rinstructioii, que 
d ’une partie lim itée des dépositions, et 
que d̂ es questions d'une im portortance 
capitale m e sont restées (*aehées, tant 
que j ’ai eu le droit de parler.

Je dois d ire, en term inant, que pen­
dant trois semaines, à partir du 20  octo­
bre exclus, je  n ’ai pas paru <ii;vant M . le 
capitaine rapporteur et (jue je  n ’y  ai 
reparu, pour vo ir  clore rinstruction 
en  deux ou trois séances, qu ’à la suite, 
d'une réclamation form elle que j ’ai 
adressée, à ce sujet, au iqin istrc de la 
guerre.

Enfin, on no m ’a com m uniqué le 
résultat du rapport des experts qu’une 
quinzaine de jours après que ce rapport 
a  été déposé.

L e  présiden t. —  Pourriez-vous nous 
d ire  quelles étaient les personnes assis­
tant au huis clos de l ’affaire Esterhazy ?

L e  lieu t.-co lon e l P icq u a rt. —  Il y  
ava it le général de Pellioux, son o ffic ier 
d ’ordonnance, le capitaine (îa lon  ; le 
lieutenant-colonel de Custclnau. de l ’état- 
m a jo r de l'arm ée; un autre o fficier qui, 
je  ci'ois, appartenait à l'état-m ajor de 
l ’arm ée, mais sans pouvoir le certifier.

H y  avait peut-être encore une ou deux 
autres personnes, en dehors des quatre 
que je  viens de nom m er, mais il me se­
ra it impossible de l’a ffirm er.

En lüut cas, eonlrairom cnt à ce qui 
s ’est fait au procès Dreyfus, les témoins 
quittaient la salle après leur déposition.

L e  présiden t. —  Existait-il entre vous 
et le commandant du P a ty  de Clam des 
m otifs particuliers d ’anim osité?

L e  lieu t.-co lon e l P icqu a rt. —  Aucun, 
d ’aucune sorte ; mais, dès que j ’ai soup­
çonné, vers la lin  do septem bre 189(1, les 
aeisscments de du Paty , j ’ai cessé toute 
relation avec lui, mais sans éclat.

Je crois bien me souvenir qu’à mon 
retour à Paris, du Paty, loin d ’afficher 
de l’animositô contre moi, a tém oigné de 
sa sym pathie à mon égard, notamm ent 
à M . l e  ju ge Bertulus. Il serait bon de 
contrôler mes souvenirs auprès de ce 
dernier.

Dès que j ’ai entendu parler d'une dame 
vo ilée  j ’ai pensé à du Paty , et, lorsque 
j'a i su que les rendez-vous se donnaient 
près du pont A lcxandre-IIÎ, je  n ’ai plus 
eu aucun doute, du Paty ayant organisé 
une scène de dame vo ilée, au Cours-la- 
Reine, eu 1892.

L e  présiden t. —  Puisque vous décla­
rez que le lieutenant-colonel du Pa ty  n'a 
pas agi par animosité contre vous, quelle 
raison avait-il de porter intérêt à Ester­
hazy ?

L e  lieu t.-co lon e l P icq u a rt. —  Ester­
hazy démasiiué, c'était la révision de 
l'a ffa ire Dreyfus, affaire dont du Pa ty  
avait été l’un des principaux acteurs, à 
tel point qu'il eu était résulté un certain 
preslig»' pour lui.

L e  présiden t, —  Quel pensez-vous 
qu ’ait été le m obile du colonel Henry 
lorsqu ’il a comm is le faux qu 'il a dû 
avouer plus tunl ?

L e  lieu t.-co lon e l P icqu art. —  L e  faux 
H enry était devenu nécessaire, si je  puis 
m ’exprim er ainsi, au m om ent où il s’est 
produit : nécessaire pour les défenseurs 
de la culpabilité de Dreyfus.

Aucune objection n ’avait pu m 'être op­
posée au sujet de l’ inanité du dossier se­
cret : l ’écriture d'Esterhazy était év i­
dem m ent la m ême que celle du borde­
reau ; le  faux W e y le r  éta it percé à jou r ; 
l ’authenticité du petit bien  n 'avait pas 
m êm e été discutée, et, dans ces condi­

tions, le m inistre avait à répondre le 18 
novem bre à rintcrpi'llatiou Castclin : vi.s- 
à-vis de moi, le m inistre était, vers l ’épo­
que où a paru le faux, dans un état d ’es­
prit noltenient défavorable à Esterhazy 
et à son am i W e ill,  et plutôt enclin a 
croire à riim occnce de Dreyfus.

I/apparition du faux H enry rendait la 
situation claire et nette.

M . le  p rés iden t. —  On nous a dit que 
la pièce fabriquée par Henry pouvait être 
d’autaiit plus considérée com m e une 
pièce sincère et authentique qu’elle s'en­
castrait en quelque sorte dans une cor­
respondance à ce m om ent engagée entre 
des agents étrangers, et dont les derniers 
éléments seraient arrivés au bureau des 
renseignements quelque temps après.

On eu avait coiiclu, d ’abord, que ces 
derniers éléments, qui ne sont autre 
chose que, deux le llres répondant en 
c uelque sorte au faux, étaient eux-mômcs 
des documents falsifiés ; mais on nous a 
fa it obst‘ rver aussi que raiithenticité 
do ces éléments était incontestable et 
([u ’cllo avait servi précisém ent à donner 
créance au faux Henry.

Avez-vous souvenance que pendant 
que vous étiez encore au bureau, des dé­
pêches po.stéricures à la date de la créa­
tion du faux H enry scîraicnt arrivées 
présentant le caractère que je  viens d ’in­
d iquer? , .

L e  lieu t.-co lon e l P icqu a rt, —  J e n a i 
absolument aucun souvenir qu 'il soit ar­
r ivé  (les pièces de ce genre avant mon 
départ ; je  me demande sur quoi est ba­
sée l ’a flirm atiou que c:es pièces sont 
d'u iie authenticité absolue.

l im e  sem lile, en tout cas, inadmissi- 
lûü que lies lettres écrites postéricure- 
iiKMit au faux, c l sans connivence entre 
leurs auteurs et celui du faux, puissent 
form er une suite avec ce dernier.

Pou r m oi, je  suis convaincu de la fa­
çon la plus absolue ([iio tous les docii- 
inents postérieurs au faux et so ratta­
chant à lui, sont des faux.

J'ai eu d'uilùMirs l’occasion do vo ir, au 
service, (pie des agents, qui avaient 
fourni à un m om ent donné des choses 
intéressantes et bien rétribuées, ne so 
faisaient pas faute d'en fabriquer de 
leur cru, pour continuer à gagner sans 
danger leurs rétributions.

Lecture faite, après dictée, le témoin a dé­
claré persister dans sa déposition et a signé 
avec nous.

Signé : Lieut.-colonel P IC Q U A R T .

-.i,-

Déposition de M. Jules Roche
député

SÉANCE DU 1®’' DÉCEMBRE 1898

M . Jules R o ch e .— Puisque vous m ’avez 
appelé pour être entendu com m e témoin 
et sous la foi du serm ent qui lie tout té­
m oin, je  m e vo is  dans l ’obligation do 
vous'd ire tout ce que je  sais :

J’ai été m is en rapport avec le  com ­
mandant Esterhazy par un de mes cama­
rades (fils d'un général) qui m e l ’a pré­
senté com m e un o ffic ier très in telligent.

Ceci se passait en 1894, à l ’époque où je  
m ’occupais do la question de la pléni­
tude et de la permanence des effectifs do 
notre arm ée que rendait plus que jamais 
im portante la nouvelle loi allemande do 
i89ûi qui avait augm enté l'arm ée de 
l'em pire do 80,000 hommes.

L 'o ffie ic r ou plutôt l'ancien offic ier, fils 
d'un général, a amené ou envoyé Ester­
hazy chez m oi ; il me semble, sans être 
sûr," que ce dernier n’était alors que capi­
taine. Depuis lors, H est venu m e 'vo ir  
rue de ÂIoscou, d ’abord, puis square 
Monceau, et in ’a écrit à différentes repri­
ses, jusqu ’au com m encem ent de 1897.

Il est exact que dans une des derniè­
res lettres qu’il m 'a écrites, vers la fin 
de 1890, il fa it allusion à un prêt qu ’il 
aurait fait autrefois à Henry.

Je n ’ai pas souvenir que dans cette 
lettre Esterhazy me parle de l’organisa­
tion des bureaux de l'état-m ajor, il me 
parle seulement, en tant que j'en  ai sou­
venance, de rinsufflsaiice du chef de bu­
reau des renseignem ents qui était alors, 
je  crois, ce môme colonel Henry, ou du 
moins il me parle de l'insuffisance, 
(quelle que fût alors la qualité de chef ou 
de sous-chef de celui-ci, du com m an­
dant ou lieutenant-colonel Henry.

L e  présiden t. —  H est nécessaire que 
cette lettre nous soit rem ise ainsi que 
les autres, en vue de l’enquête suivie 
devant la Chambre crim inelle.

M . Jules R och e. —  Puisque les be­
soins de la justice rcx igen t, j'obéirai.

L e  p rés iden t. —  Pouvez-vous préci- 
servers  quelle époque de 1894 Esterhazy 
vous a été présenté ?

M . Jules R och e. —  Ce doit être, sauf 
vérification , au printem ps de 1894.

L e  présiden t. —  Savez-vous comm(?nt 
Esterhazy a pu se procurer, et par qui, 
les renseignem ents qu ’il vous a donnés 
sur les elTectifs ?

M . Jules R och e. —  Tou t sim plem ent 
en sa qualité d ’o ffic ier d’infanterie.

L e  présiden t. —  L e  comm andant 
H enry a-t-il eu l ’occasion, soit de ven ir 
chez vous, soit de vous écrire ?

M . Jules R och e. —  Non, jamais.
L e  p rés iden t. —  Esterhazy vous a-t-il 

raconté com m ent et à quelle époque il 
aurait été, pour la prem ière fois, en rap­
port avec Henry ? Vous a-t-il parlé des 
rapports d ’argent entre eux?

M . Jules R oche. —  Je n ’en ai pas sou­
venir. Tou t ce qui a trait à des rapports 
d ’argent entre Esterliazy et H enry se ré­
duit à ce qu 'Estcrhazy m ’écrit ilans la 
lettre dont il vien t d 'être question. Sous 
aucune form e, Esterhazy n ’a tenté de 
m '(îm pninter de l'argent.

En 1890, Esterhazy m ’a demandé de le 
recom m ander au m inistre de la guerre, 
parce qu 'il désirait en trer dans les bu- 
j-eaux de l'état-m ajor ; je  l’ai recom ­
mandé, j 'a i môm e fait les démarches né­
cessaires; ces dém arches n ’ayant eu au­
cun succès, Esterhazy a demandé à en­
trer à la direction de l'iiifanlerif».

M . le  p résiden t. —  Esterhazy voua a- 
t-il parlé du )iroeès Dreyfus ?

M . Jules R och e. —  Janiai.s.
Mes démarches en faveur d'Esterhazy 

ont cessé à la suite d’une fin do non-re- 
cevoir form elle et m otivée qui m ’a été 
opposée par le m in istre de la guerre.

M . le  p rés iden t. —  Veu illez vous ex ­
p liquer sur ce point. 

M . Ju les R oche. —  Y  suis-je ob ligé 
d'une m anière absolue ?

M . l e  présiden t. —  Vous avez prêté 
serinent do dire toute la vérité.

M . Jules R och e. —  L e  m inistre m 'a 
fait, com prendre, d'une façon très nette, 
en nuî m ontrant un dossier, quo je  ne 
pouvais plus m 'occuper d ’Esterhazy, non

seulement pour des m otifs d 'ordre priv<S 
ni de droit com m un, mais pour des rai­
sons plus décisives encore.

L a  m anière dont il s’est exprim é ind i­
quait clairem ent qu ’il s'agissait de la 
plus grave de toutes les suspicions qui 
pût frapper un Français.

Depuis lors, j ’ai cessé absolum ent tous 
rapports avec Esterhazy.

L e  présiden t. —  Voulez-vous nous 
dire quelle est la personne qui vous a 
présenté Esterhazy?

M . Jules R och e . —  C 'est-M . Gaston 
Grenier, qui était alors, je  crois, au 
Conseil de la Préfectu re de la Seine, où 
il était com m issaire du gouvernem ent, 
i l  connaissait Esterhazy depuis de lon­
gues années.

L e  présiden t. —  Avez-vous d’autres 
déclarations à fa ire dans l ’in térêt do la 
vérité  ?

M . Jules R och e. —  Je ne vo ls  plus 
rien à vous dire qui m e paraisse utile à 
votre enquête, .l’a joute cependant qu ’un 
am i d ’Esterhazy m ’a affirm é que lui- 
môme, Esterhazy, proiûamait tout haut, 
il y a un an, l ’ inuocencc de Dreyfus.

Lecture faite, après dictée, le témoin a 
déclaré persister dans sa déposition et a signé 
avec nous.

Signé : Jules ROCHE.

P IÈ C E S  A N N E X É E S
à fa d ép os itio n  de M. J u le s  Roche.

PREMIÈRE LETTRE DU COMMANDANT ESTERHAZY

Rouen, lo 2.T avril 1801. 

Le comnumdiait Eslcvliasy,maJo)'dii 74>̂ ,à...

Monsieur le député,
Pcrmettez-moi de vous dire combien votre 

article dans le Matin  d’aujourd’hui noua a 
fait plaisir à tous.

Il n’est que temps, s’il en est temps encore, 
qu’une voix autorisée eoiiitne la vôtre se fasse 
entendre lour venir exposer la situation dé- 
})lorable c ans laquelle va se trouver la pau­
vre infanterie.

Si je ne craignais do vous importuner, je 
vous en dirais plus long, peut-être, que vous 
u’en savez encore sur ces malheureuses com­
pagnies dont les efîeetifs vont être réduits à 
10 et 12 hommes, sous-ofüciers compris, au 
8 novembre.

Je ne parle pas de toutes les mesures illé­
gales prises c laque jour au gré des caprices 
ou pour satisfaire à des économies deman­
dées.

8 i ces gens-là no sont pas assurés, d’une 
manière absolue, que la guerre est impossible, 
ils sont très coupables, car ils ont porté le 
dernier coup à la désorganisation d’une arme 
que la néfaste mesure dû général Ferron sup- 
l)rimant les dépôts, que les fautes de son suc­
cesseur avaient déjà bien altérée. ,

I l faut étudier comme moi sans relâche, et 
avec toute la passion que m’y  fait apporter 
mon profond amoul de la France et ne l ’ar­
mée, ces questions, pour comprendre a dou­
leur que j éprouve devant de pareilles et de 
si insignifiantes mesures.

Défendez-nous, monsieur le député; je vous 
assure que si, comme je l’espère ardemment, 
le moment n’est pas encore venu de la paix 
éternelle, s’il nous est permis, à nous soldats, 
de rêver à la réparation, à la revanche, que doit 
bien à la France la justice immanentedontpar- 
lait Gainbetta, jamais vous n’aurez rendu, ja­
mais vousne rendrez plus grandservice àlapa­
trie et à l ’armée.

Sans signatureé

DEUXIÈME LETTRE

3* CORPS r’akmkb
— paris, lo 19 avril 1896

5® DIVISION

9® BRIGADE 

74® RÉGIMENT d ’ in f a n t e r ie

Le commandant Esterhazy, du 74'>,
27, rue de la Bienfaisance.

Monsieur le député.
Vous m’avez fait l ’honneur de me témoi­

gner une telle bienveillance, et l ’affaire dont il 
s’agit a une importance si capitale que j ’ose 
venir vous importuner en vous sùpp iant-de 
vouloir bien lire jusqu’au bout et cet e lettre 
et les documents que je me permets de vous 
envoyer en communication.

Je n’ai jamais été heureux et les lettres ci- 
jointes de mon ancien général de division, le 
général Martineau-Deschenez, du général He- 
billard, mon ancien géniiral de briga<le, ac­
tuellement en retraite à Clialon-sur-Saône, 
vous prouveront comlnen peu j ’avais mérité 
le dur traitement que m’intligea la Commis­
sion do révision des grades, traitement qui 
eut sur ma carrière une si désastreuse in­
fluence.

Je le dus aux sentiments que j ’eus la sot­
tise de montrer après la guerre.

Ayant vivement désiré la continuation de 
la campagne, soldat des armées do la Loire 
et do l ’Est, pensant, comme je l ’estime encore 
aujourd’hui, que ces armées avaient fait 
beaucoup pour l ’honneur des armes, j ’eus lo 
tort de le dii*e et de le dire trop haut, dans 
un milieu qui ne pensait pas comme moi, et 
j ’en supportai durement les conséquences, 
comme vous pouvez le voir.

Plus tard, Gambetta fit ce qu’il put en ma 
faveur, sur ce q̂ u’avait bien voulu lui dire de 
moi le général Itebillard, et c’est à son inter­
vention personnelle que je dus, en 1880, 
d’être nommé capitaine au choix hors tour.

.fe n’ai cessé do faire tous mes efforts, j ’ai 
eu l ’occasion, pendant la campagne de Tu­
nisie, do faire quelque chose ; j ’ai de­
mandé, mais en vain, ainsi qu’on peut s’en 
assurer au ministère, à aller au Tunkin,
Madagascar: il fallait être pistonné, je 
l ’étais pas.

â
ne

Rentré do Tunisie, je fus, au 7® bataillon 
do cha.sseurs à pied, proposé pour chef do 
bataillon par le commandant, aujourd’hui 
gém-ral, Paqulé, avec les notes les plus élo- 
gieuses ; une lettre do lui cl-jointo en fait fol.

( ’.ette p (̂^poKition. suivie par M. lo colonel 
Gantelli, ainsi que l ’atteste une lettre ci-jointe 
de cet ofticicr supiyrieur, que je vous prie ins­
tamment lie lire, fut renouvelée cinq ans de 
suite. Cinq ans, je  trouvai des gens qui, 
n’ayant jias mes services, étaient plus ap- 
jiuycs en haut lieu et, malgré tous les efforts 
de mes chefs directs, je  n’arrivais chef de ba­
taillon qu’en 1892.

J’ai, li est facile de le véritier, les meil­
leures notes qu’un officier puisse avoir.

Je les connais, elles sont beaucouptrop élo- 
gieuses.

Mais j'ai quatre ans et demi de grade, j'ai 
quaraiito-liuit ans et si jo n(! suis ]ias dé- 
hrituillé — iiurdon «la mot militaire — si je 
reste dans iiu corps travmée, malgré tout ce 
(ju’on pourra faire, je suis pei’dii.

I l n’y a i»as d’illusions k me faire ; le jour 
où je pourrai être présenté à mou corps d’ar­
mée, je serai trop vieux.

On peut interroger tous mes chefs, depuis 
mon colonel jusqu’à mon commandant de 
corps d’armée ; on verra ce qu’ils pensent de 
moi ; on verra ce que pensent de moi tous 
ceux sous les ordres desquels j ’ai servi. Je 
])Ourrais vous communiquer encore (l’aussi 
llaltcurs témoignages des généraux Logerot, 
Varloud, Forget, luais vous en aurez bien 
assez, monsieur le député, si vous avez le 
courage de lire ceux-lii.

La situation est pour mol de la dernière 
gravité. En effet, pernieltez-moi de vous faire

un triste aveu : lûr.s([uc je me suis marié, mes 
chefs consultés m’avaiont représenté comme 
un oflicier d’avenir. J’étais proposé pour chef 
de bataillon et on pouvait croire, en effet, que 
j ’aurais une carrière satisfaisante.

Les années se sont passées, et lorsque le 
niarquis de Nettancourt, mon beau-père, vit 
que je restais capitaine, il me lit un jour une 
scène des plus pénibles, à la suite de laquelle 
i ai failli, comme vous pouvez le voir par la 
lettre du général Paqiué, aller* chercher ail­
leurs à faire voir que je valais quelque chose.

Aujourd’liui, mon beau-frère, le mari de la 
sœur de ma femme, ofücier de marine tout 
jeune, qui n’a jamais entendu le vent d’un 
coup de fusil, va être capitaine de vaisseau 
et oflicier de la Légion d’honneur, et la situa­
tion qui résulterait pour moi de la limite de 
ma carrière à mon grade actuel aurait pour 
moi, pour mon intérieur, les plus douloureu­
ses, les plus humiliantes conséquences.

Je crois vous en avoir assez dit jx>ur vous 
laisser deviner beaucoup de tristesses et je 
pense cependant que, toutes chosc.s à part, je 
mérite j>cut-être un peu mieux que < e finir 
dans la peau d’un chc de bataillon en retraite.

J’ajoute que bien que les sentiments qui 
ont tant do poids dans les autres armées, n’en 
aient aucun dans la nôtre, je suis lo fils du 
général do division de cavalerie Esterhazy 
qui inscrivit de la pointe de son .sabre sur 
1 étendard du 4® Imssard.s le combat de Kan- 
gliil, en Grimée,« le seul fait d’armes glorieux 
et utile dont puissent s’enorgueillir la cava­
lerie frani;aise depuis les guerres du j>remier 
Emjiire », a dit e prince Frédéric-Charles, 
dans une conférence aux hussards de la 
garde ; — que je suis le neveu du général de 
division d’infanterie qui eut les i)lus liono- 
rahles services ; — que, depuis que ma fa­
mille est en France, elle a donné à la Franco 
ciiiij officiers générau.x ; — que trois des 
miens sont restés sur le cliamp de bataille, 
— que, tout récemment encore, mon neveu 
Valentiu Esterliazy, lieutenant aux tirailleurs 
tonkinois,était glorieusement tué en 1892, au 
combat de Dong-Tricu, et qu’il n’y a jilus 
(}ue moi, qu'il n'y aura plus que moi de mon 
nom dans rnrmée française.

rour me tirer d’affaire, jiour me sorlir de 
cette ai difficile position et me faire échapper 
à cet avenir, il ne faut qu’une cliosc, c est 
(jne M. le ministre de la guerre veuille bien, 
à la requête d’un personnage (jui daigne s’in­
téresser à moi, non pas me prendre à son 
état-major — ce serait beaucoup trop deman­
der, et je no suis pas breveté — mais me faire 
entrer au ministère do la guerre, à la direc­
tion de l’infanterie, où il y  a dos officiers non 
brevetés. Je serais sauvé; sinon, je suis radi­
calement perdu.

Je vous supplie, monsieur le député, de 
vouloir bien me prendre sous votre protection; 
je vous assure que je la mérite.

8 i vous aviez besoin d’autres renseigne­
ments, jo pourrais vous les donner, mais je 
suis vraiment plus que confus de cette bien 
trop longue supplique et vous prie de me 
croire votre bien reconnaissant et dévoué ser­
viteur.

Esterhazy.

TROISIÈME LETTRE

Paris, le îô avril 18%,

Monsieur le député,
Je ne veux pas tarder un instant si vous 

dire combien je suis profondément touclié de 
la lettre que vous avez bien voulu m’écrire.

Le général Billot passe pour so dérober vo­
lontiers aux lettres ; aussi vous suis-je dou­
blement reconnaissant de l ’assurance que 
vous voulez bien me donner de le voir et de 
lui parler de moi à votre retour.

Gomme vous avez pu le voir, je  n’ai guère 
été gâté par la fortune — et je vous ai une 
bien profonde gratitude d’avoir la bonté de 
venir â mon secours dans une circonstance 
d’où dcpen(ient pour moi, à tous les points de 
vue, tant d’espérances ou de tristesses.

Veuillez bien croire, monteur le député, à 
la très réelle et très vraie reconnaissance do 
Votre profondément dévoué.

Esterhazy,
Chef do bataillon au 7i®,
27, ruô do la Bienfaisance.

QUATRIÈME LIÙTRB

Sans date*

Mon cher député.
Merci de votre lettre, mais je suis désespéré 

de votre départ, car c’est ma dernière espé­
rance qui disparaît. Le médecin m’a déclaré 
hier que, si ma femme ne pouvait éviter tou­
tes ces émotions qui la tuent, si je ne pouvais 
lui procux*er un peu de calme et de renos d’es­
prit, une affreuse catastrophe m ille  fois p ire  
que la m ort était certaine.

Vous ])ensez, moi qui prévois et qui vois 
venir cette horrible lin depuis de si longs 
jours (et c’est là l’excuse d(; 'l ’insistance que 
j ’ai mise à vous importuner), dans quel état 
je suis.

Jo vois rouge contre ce Billot, d’où tout dé­
pend et qui me borne comme on ne bernerait 
pas le i)lus v il laquais. '

S’il avait eu, au moins, la franche cruauté 
de répondre « Non  », dés le premier jour; au 
lieu de cela, voilà cinq mois qu’il me traîne !

Si je n’étais pas ruiné et dans une position 
si difficile, je quitterais ce soir cette année où, 
comme le dit Cassagnac, on ne peut compter 
ni sur l ’é( uité, ni sur la pitié la jdus Ijanale, 
et où les ciestinées de braves gens sont, sans 
appel, à la merci du premier venu.

En songeant à l ’affreuse position où jo me 
trouve et que je n’ai en aucune façon méri­
tée, dont — si un mii’aclo ne survient pas — 
je ne puis sortir que par la pire des résolu­
tions, vous pardonnerez les continuelles et 
incessantes (lémarches dont j ’ai fatigué votre 
bienveillance.

Les tristesses d’une vie où les jours heu- 
raux sont bien rares ne m’ont guère laissé 
d’illusions ; j ’avoue que je n’eusse jamais cru, 
cependant, qu’un soldat estimé et aimé de 
ses chefs, fils et neveu de généraux glorieux, 
pùt ne pas trouver la moindre pitié chez le 
chef suprême de l ’armée, quel qu’il fût, alors 
que des hommes comme vous lui faisaient 
rhonneur de plaider sa cause.

Je ne vois pas d’issue à cette affreuse situa­
tion où m’accule la mauvaise foi du minis­
tre, mais jusqu’à mon dernier moment je 
conserverai avec reconnaissance lo souvenir 
Je. votre bonté.

Esterhazy.

CINQUIÈME LETTRE

Sans daic.
Cher Monsieur,

Pardon de venir encore, et vraiment voua 
allez bien regretter l’intérêt que vous avez eu 
la bonté de me témoigner, mais j ’ai dû, en fin 
de compte, laisser entendre chez moi que j ’al­
lais être réduit à partir et à laisser là mon 
iiauvro momie, et cette nouvelle a été d’autant 
plus douloureuse que j ’avais fait bon visage 
et avais annoncé tout autre chose, laissant 
croire que j ’étais sûr de la réussite.

J’ai eu, ce matin, une scène désolante et le 
médecin dit (|ue toutes ces émotions achèvent 
celle mallieureuse.

Joignez à cela une situation matérielle très 
])éuûde et que cette position ne va faire 
qu’aggraver dans le.s plus douloureuses JU'O' 
portions.

Jo suis dan.s une phase absolument atroce à 
tous points do vue.

Ne serait-co-pas trop abuser de vous ciue de 
vous demander, quand vous aurez vu e mi­
nistre, de lui dire qu’il y  aurait une question 
d’humanité à tenir cette fois la parole qu’il a 
donnée à Montcbello, et qu’il est vraiment 
cruel de torturer des malheureux, comme di­
sait ce bravo Paul, dans d’aus.si atroces an­
goisses?

S'il veut mentir encore, il faut que je trouve 
n’importe où, n'importe comment le moyen 
de me tirer d'affaire, en dehors de l ’année 
que jo  quitterai aveu douleur, mais où je

n’aurai.s jamais cru qu’un ministre do la 
guerre pùt agir de la sorte envers un pauvre 
diublo méritant, somme toute, et à qui s’inté­
ressent si génércusementtaut de braves coeurs 
comme les vôtres, comme un de mes géné­
raux, dignes, il nie semble, d’être écoutés.

Comment me pardonnerez-vous toutes ces 
imi)ortunes et incessantes scies? Si vous 
voyiez ma femme et mes pauvres petites 
filles, vous comprendriez que j ’abuso de votro 
bonté.

Votre bien reconnaissant et dévoué
Esterhazy,

27, rue de la Bienfaisance

SIXIÈME LETTRE

Paris, le 21 novembre 18%.

Monsieur le député.
Je me suis permis, osant faire appel à votre 

bienveillance, une fois encore, de me présen­
ter aujourd’hui chez vous.

Je voulais vous parler de la situation extrê­
mement pénible et douloureuse où je me 
trouve et dont notre ami W eill doit aller vous 
entretenir.

La faveur que je vous supplie d’obtenir du 
ministre s’accorde fréquemment à des offi­
ciers qui, je crois jjouvoir l’affirmer, n’ont 
las tous mes services. I l me serait aisé de le 
irouver, si jo voulais faire dos personnalités, 
’cut-ôtre le souvenir des nombreux officiers 

généraux quo ma famille a donnés à la 
France depuis l.ôO ans, la mémoire des chefs 
illustres que furent mou père et mon oncle, 
celle de tout le sang verse par les miens et, 
dus récemment encore, par mon neveu tué 
irillamment au Tonkin, mes notes que vous 

connaissez pourront-elles plaider eu ma fa­
veur, c’est mon dernier espoir. Car je vous 
avoue bien confidentiellement, monsieur lo 
député, que je suis dans la situation la plus 
douloureuse et que je ne saurais que devenir 
si ceux (jui ont bien voulu me téraoigimr 
quelque inUirêt no me viennent très prompte­
ment en aide.

Veuillez, avec toutes mes excuses, agréer, 
monsieur le député, l’assurance do ma respec­
tueuse reconnaissance.

Esterhazy,

SEPTIÈME LETTRE '

11 décembre 18%,

Monsieur le député,
Je ne veux pas aller encore abuser de la 

bonté quo vous avez bien voulu me témoigner 
et vous importuner, une fois d(î plus, de mes 
tristesses, mais je tiens cependant à vous dire 
c u’ainsi que je le redoutais, le ministre s’est 

érobé et n’a rien répondu du tout à toutes 
les démarches si bienveillantes faites en ma 
faveur et qu’il eût dû, ce me semble, prendre 
en considération.

J’avoue que, quelque affreusement malheu­
reux que je sois, j ’avais eu espoir lorsque je 
m’étais senti soutenu par vous et par Monte- 
bello, avec une chaleur dont je vous ai, je 
vous le jure, une bien vive reconnaissance, 
lorsque j avais vu tous mes chefs, répondant 
à mon appel, dgii* avec tant de cœur, mon gé­
néral en chef et lo gouveTneur eux-mêmes 
s’intéresser si vivement à moi.

Le ministre avait dit qu’il était prêt à me 
nommer si la direction m’acceptait ; cédant à 
toutes ces généreuses sollicitations, le géné­
ral Millet avait accepté et le ministre,informé, 
no bouge plus et semble ignorer tout ce qui a 
été tenté 1

De tels appuis, et à défaut de mes services, 
le souvenir des braves gens, des chefs illus­
tres que furent les miens, ma situation si 
cruelle et véritablement si digne d’intérêt 
m’avaient mérité un autre accueil.

Je suis au désespoir, car je suis vraiment 
dans la plus atrocement douloureuse des po­
sitions et je ne sais que devenir et que vont 
devenir surtout les pauvres miens, et bien 
que je ne manque pas d’énergie, je vous le 
jure, j ’ai vrainumt-pe^rdu tout tx>urage.

Mais j ’ai tenu à- vous dire que dans ces 
heures si abominables qui son tla finde ma 
vie, où avec un peu d’aide, un peu de cœur 
de la part du général Billot m’aurait permis 
de sauver ma pauvre femme, je vous ai dû ce 
sentiment d’avoir senti un cœur compatis­
sant, pitoyable, ému, et il faut souffrir ce que 
jo souffre pour comprendre la douceur d un 
pareil sentiment.

Je vous en ai une profonde gratitude, je 
vous remercie de toutes mes forces de tout ce 
que vous avez fait et jo vous prie de croire à 
ma bien vive reconnaissance.

Esterhazy.

HUITIÈME LETTRE

15 dêeembro.

Monsieur lo député,
J’ai vu M. de Montehello qui a été parfait. 

Malheureusement je no lui ai pas suffisam­
ment expliqué ce quo j'avais à lui dire et je 
viens d’apprendre que le ministre q^uand on 
lui a i)arlô de moi liîer (un colonel Meunier) 
a répondu qu’il examinerait mon cas après lo 
vote du budget.

C’est abominable.
Voilà un malheureux officier qui est bien 

noté, qui est dans la plus cruelle, dans la 
plus douloureuse situation du monde.

11 est digne d’intérêt, puisque, chose rare, 
le gouverneur, son propre commandant en 
chef, le général Giovanninnelli s’intéressent 
chaudement à lui et font tout ce qu’ils peu­
vent pour le faire réussir, puisque trois gé­
néraux écrivent en sa faveur, puisque deux 
députés membres de la Commission de l ’ar­
mée font pour lui les démarches les plus cha­
leureuses. Le ministre promet au gouverneur 
d'une manière précise que si le général Millet, 
directeur de l ’infanterie, l’accepte, il le nom­
mera ; cédant à- vos généreuses instances, à 
celles du général Giovanninnelli, lo général 
Millet consent et le ministre manque impu­
demment à sa parole. ,

Je ne suis rien, mais jo suis très digne d’in­
térêt et de pitié, je représente de longues gé­
nérations de gloire et d’honneur, d’existences 
consacrées à la grandeur de la France et de
vies données sur les champs de bataille ; je 
suis un bon oflicier, un bon soldat, j ’ai les 
meilleures notes, je voudrais savoir jusqu’à 
quel point le ministre entend se moijuer de 
ce qu il a promis pour moi. Je serais seul, cela 
aurait peu d’importance, mais c’est pour ma 
femme et mes enfants que jo lutte, c est pour 
ces pauvres êtres que je me permets d’abuser 
de votre bonté et de votre bienveillance. Lo 
ministre me renvoie jusqu’au vote du budget, 
parce que jusque-là, il a pour de vous et de 
Montehello, et puis après il m’enverra brusque­
ment faire L.. moi et les miens. Jo vou.s sup­
plie,monsieur le député.pardonnez-moidevous 
accabler ainsi de moi ; un jour où vous aurez 
l ’occasion de parler au ministre, il n’est pas 
jx)ssible qu’il ait aussi j)eu de cœur qu’on lo 
dit et qu’il se joue ainsi d’un malheureux qui 
mérite cependant quelque intérêt ; ceux qui, 
comme vous, voulez bien le défendre, en sont 
la preuve.

Panlon encore, et de tout mon cœur merci 
pour les miens,

Esteriiaz.y .

NEUVIÈME LETTRE

Sans daté.

Mon cher député,
Voulez-vous me permettre d’abuser encore 

do votre bonté et (Te résumer ce quo j ’ai été 
vous raconter ce soir î

Le ministre a rciioussé toutes les instantes 
demandes < ui lui avaient été adressées en ma 
faveur, en < isant sur un ton fort peu bienveil­
lant qu'il ne le pouvait pas, pré extant que : 

«  J’étais dans une position fo rt compro- 
»  viise depuis longtemps, parce que j ’avais 
»  une maîtresse. »

Je ptoteste ab.solument contre ces asser* 
ons calomnieuses qui seraient grotesques si 

elles ne me portaient préjudice, elles ne
causaient pas aux miens de si douloureux 
ennuis et qui sont acceptées soit avoo une lé­
gèreté indigne d’un bonhomme qui est chef 
de l ’année, soit avec une insigne' mauvaise 
foi.

I l  est faux  que jo sois dans une situation . 
fort compromise depuis longtemps.

J’ai subi, il y  a quelque temps, comftiQ 
beaucoup de gens, de grosses pertes, j ’ai des 
immeub es de rapport difficile, mais aujour­
d’hui 27 janvier 1897, ma situation est la sui­
vante (je vous fais cette déclaration sur l’hon­
neur, et m’engage à prouver tout ce que j ’a­
vance) : je  n 'ai point de dettes, poin t de pas- 
«i/; et me suis imiiosé de grands sacrifices 
pour arriver à ce résultat.

En revanche, j ’ai un actif visible, composé . 
de :

1® Deux maisons sises à Paris, rue des Cas- • 
catles, 42 his et 42 ter, gérées par M. Henry, 
architecte-expert, rue ûe la Pompe.

Elo ne sont pas dans un sac, on peut les 
voir et constater leur existence. Elles étaient 
grevées, lorsque je les ai achetées, d’une hypo- 
tiièque au Crédit foncier de 50,()Ü0 francs ; je 
les ai payées 148,1)99, elles sont donc d’ün 
7’CDcnw d’environ francs, mais il .
y  a beaucoup de vacances, et la gérance au­
rait besoin d en être surveillée de plus près, 
ce dont je m’occupe moi-même (biens do­
taux).

2® Une projiriété en Champagne, dite châ­
teau de Dammartin, et comprenant, outre le 
château et ses dépendances, le parc, les prés, 
terres et bois (jui composent le domaine de 
I)ammarlin-la-Plaiichctte, près do Valmy 
(Marne). Ne pouvant la louer, j ’ai un régis­
seur. Les terres sont inlouables et iuvenda- 
liles dans ce pays, et je no suis pas agricul­
teur. (Bien dotal.)

8® 20 Paris-Lyon-Mcditerranéc cliez M« 
Poirson, notaire ù Sainte-Menehould (Marne);

4® Un compte courant au Crédit lyonnais, 
n® 50,2^, s’élevant à environ 1Ü,UÜÜ francs;

5® Une créance de lôjOOt) francs (primitive­
ment de 30,090 francs), plus les intérêts de­
puis 7 ans sur la'succession de M. de liOiiuey- 
sie, ancien député, créance pour laquelle je 
suis en instance devant le Tribunal de Péri- 
gueux.

G® Un grand nombre de titres de mines d’or, 
sur lesquelles je perds beaucoup d’argent, ab­
solument improductifs, et dont la Banque 
française do 1 Afrique du Sud a le détail, que 
je suis contraint de garder.

7® Enfin, le mobilier inaliénable contenu 
dans le château de Dammartin, évalué par 
mon contrat do mariage établi par M® Le Vil- 
lain, notaire à Paris, rue Boissy-d’Anglas, à 
la somme de 78,.ôô0 fr. L ’inventaire de ce mo­
bilier est annexé à mon contrat et il est aisé 
d’en retrouver tous les objets à Dammartiu 
où ils se trouvent.

8® Le mobilier de mon appartement évalué 
par l’agent de la Compagnie d’assurances la , 
Rouennaise à laquelle je suis assuré à la 
somme do 20,000 francs.

Tout ceci est visible, facile à vérifier et si 
le général Billot veut en avoir la preuve, je  ' 
suis prêt à la fournir dans le plus grand dé- - 
tail.

Evidemment les mines d’or, la créance Lo» 
queysie sont d’un rapport nul, de même que 
les collections et objets d’art,et il est fâcheux 
que je ne puisæ le.s aliéner ; évidemment les 
maisons de la rue des Cascades et la terre de 
Dammartin sont d’un fort mauvais rapport, 
mais delà à dire, ce que dit le ministre il y  a, 
loin, je n’ai point de passif et j ’ai un actif . 
que je demande qu’on vérifie.

Il va de soi que ce n’est point avec ces res­
sources-si diminuées que je puis dépenser 
beaucoup d’argent. Or, je n’ai point de dettes, 
jo défie donc qu’on imisse établir que je- 
mange de l ’argent pour une femme et qu(ï 
j ’ai compromis pour une femme ma situa­
tion.

On peut interroger ma famille, mes enfants, 
mes domestiques; ilsdirontqueje j)asse toutes 
mes soirées on famille, quo je ne dîne jamais 
en ville, que je vis constamment avec les . 
miens, promenant mes enfants, que je  ne dé­
couche jamais.

La vérité est que depuis plus de quatra 
ans (le général Giovanninnelli le sait mieux 
que personne), ma femme est gravement ma­
lade d’une maladie nerveuse compliquée d’ao- 
cidents intérieurs et que, puisque ces miséra­
bles ne respectent rien et qu’il faut, pour se 
disculper de leurs ignobles outrages, toucher 
jusqu’aux sujets les plus intimes et secouer 
toute pudeur, les mc( ecins m’ont fait à sou 
égard certaines recommandations que vous 
comprendrez sans que j ’insiste.

J’avais quarante-trois ans, à ce moment, et 
j ’avais, j ’ai encore le défaut de sentir quo je 
suis un homme. Je suis surpris qu’on s’en 
étonne quand, dans la môme année, on a vu 
legénéralissime, presque septuagénaire, payer, 
ou ce qui est mieux, faire payer des grades 
de colonel, (le général de brigade, de général 
de division, du logement dans les bâtiments 
de l’Etat, etc., les faveurs de Mme X, sa maî­
tresse, et il a fallu que son mari, sourd et in­
firme depuis de longues années, assassinât 
un officier pour qu’on lo fit enfin quitter la 
garnison de Paris d’où il ne sortait pas, et où 
sa complaisance lui avait, en outre, valu les 
plus hauts grades dans la Légion d’honneur.

C’est à moi qu’on doit quo co scandale n’ait 
jamais éclaté...

I c i  tine phrase fjue la  décence nous in- ‘ 
te rd it de reproduire,

... Vous avouerez que c’ est une drôle d'ar­
mée que celle où on est exposé à entrer dans 
de pareilles explications et c ue co sont de 
drôles de chefs, pour ne pas dire des drôles, 
que ceux qui se servent do pareils m om ents 
pour repousser la demande, chaudement ap­
puyée j)ar de braves gens, d’un bon soldat et 
d’un bon ofüctor intéressant.

J'ai demandé à rester à Paris pour la santé 
de ma femme, impossible à soigner â Rouen 
de l ’avis formel des médecins, pour toucher 
la sblde de Paris supérieure de plus de 1,050 
francs à celle de Rouen, pour m'éviter les 
frais, extrêmement onéreux, d’un déplace­
ment, alors que j ’ai des dépenses considéra­
bles, et enfin pour surveiller mes affaires 
dont le simple examen montre qu’elles exi­
gent une grande surveillance que ma femme, 
en raison de son état, est incapable d’y ap­
porter.

Je suis dans une situation â laquelle je 
m’efforce, malgré scs difficultés matérielles 
et scs triste-sses morales, de faire honneur. 
Qu’un Billot, vainqueur à Frigolet, manque 
de titié envers le li s du vainqueur de'Kan- 
ghi , cela s’explique pour qui connaît le pèle­
rin et lo méprise à sa juste valeur'; mais 
qu’il so contente, pour se .débarrasser des dé­
marches pressantes de gens do coiur, de se 
servir de iiareils moyens, cela dépasse les li­
mites permises.

Bien qu’il y  ait furieusement do canailles, ' 
comme pn'écrivait un jour le brave et bon 
général'drenier, sousrepaulette.par le temps 
qui court, jo me refuse à croire que de pa­
reilles stujiidités et de pareilles saletés aient 
été avancées à visage découvert contre un 
officier qui a des services comme les miens, 
et qui est noté comme jft le suis, mais j ’ai 
tout lieu de KU)ii>oser ([ue cette ordure émane 
du service des roiispignementa.

Co service, qui «levrait renseigner sur C8 
(jui se passe en Allemagne et (jui laisse dé­
penser 200 millions par l’ennemi sans en 
trouver l’emploi, a parmi ses liants chefs un 
chef de bataillon, officier de la Légion d’hon- . 
nour (qui, par parenthèse, no sait jias un mot 
d’allemand, d’italien ou d’anglais), (jui em­
ploie les fonds destinés à autre chose à faire 
e métier de mouchard et à faire surveiller, 

par des agents louches do vingtième caté­
gorie, SOS camarades. Quand on sait, par les 
aveux des magistrats eux-mêmes, comment,, 
fait duns l ’onlre judiciaire, ce service, à la ' 
Préfecture de police, est sujet à d’incroyables 
erreurs, on est terrifié de lenser quo la répu-, 
tation, l ’avenir, les intérêts de bons officiera j 
bout il la merci des délations sans appel d’ui^;

Ayuntamiento de Madrid
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homme dont l’abject métier devrait être avant 
tout sujet à détiance, d’un homme qui colle 
ses épaulettes d’ofâcier sur la défr^ue d’un 
argousin, et on a ie  droit d’être révolté quand, 
comme moi, on a obligé cet homme et qu’on 
sait aujourd’hui ce qu’il vaut. Le comman­
dant Henry, en effet, est mon débiteur de~ 
pu is  i8 7 6 ; je lui ai prêté quelque argent 
qu’il ne m’a jamais rendu, qu’il me doit en­
core : cela explique bien des choses.

En tout cas, avant d’accepter, comme ar­
ticle de foi, les relations de tels individus, le 
ministre ferait simplement son plus strict de­
voir s’il mettait à môme l ’ofticier ainsi traité 
de se défendre et de s’expliquer.

Il n’y  a pas besoin d’avoir un chapeau avec 
des plumes sur la tête pour comprendre cela, 
il suffit d’être un galant homme.

De pareils actes révoltent tous ceux qui en 
ont connaissance, et ils ont une singulière 
ironie quand on songe qu’ainsi que je vous 
l ’ai dit, j ’ai, il y  a peu de temps.défendu ledit 
Billot contre des attaques qui lui auraient été 
fort sensibles. Je ne suis pas un résigné, je 
supporte mal les offenses, et la discipline n a 
jamais consisté dans la blissesse et l a  servi­
lité.

Servir veut dire être utile, c’est dans ce 
sens que doivent le comprendre des gens 
d’épée et non pas dans le sens qu’y  attachent 
des laquais; mais je supporte encore plus mal 
les outrages quand il s’agit Je la santé et des 
intérêts des êtres qui me sont le plus chers 
au monde et quand la vie et la raison de ma 
femme vont payer tout cela.

Je suis un très bon officier ; on n'a qu’à 
voir mes notes, le sang versé par les miens ; 
les services qu’ils ont rendus à la France va­
lent qu’on s en souvienne ; je suis dans une 
position extrêmement digne d’intérêt, et je 
suis, moi aussi, tout comme un Romain de la 
bonne époque :

«  Au point de ne rien crainilre, en état de 
tout faire. »

Sur les promesses formelles, écrites, d offi­
ciers généraux en qui j ’avais droit d’avoir 
toute confiance, j ’ai pris pour m a’ famille, 
pour ma femme, des dispositions qu’une 
modification aujourd’hui viendrait rendre 
dispendieuses au delà- de mes moyens, et 
je  suis prêt ù m’en aller, s’il Je faut, quitte a 
faire appel à l ’opinion par d’autres moyens 
que le colonel A  laire.

Je ne veux rien précipiter dans une affaire 
aussi grave et demande à la bienveillance 
dont vous m’avez donné tant de preuves et 
dont je suis bien touché, de me guider.

Vous pourrez, si vous le jugez bon, parler 
de tout cela à Montebello, et lui donner mes 
éclaircissements ; je vous demanderai de n’en 
pas parler à Weill. (Test un excellent homme, 
mais il a supporté sans l»roncher les plus ef­
frayants des soupçons et les plus abomina­
bles des outrages, et, comme je n’ai pas la 
même manière de voir, il ne comprendrait 
rien à ma colère que tous ceux qui me portent 
intérêt trouvent légitime, et parmi ceux-là 
sont des colonels et des généraux qui me con­
naissent depuis de longues années et qui ne 
me cachent pas leur indignation.

Pardonnez-mod, mon cher député, celte lon­
gue, trop longue tartine et croyez à mon bien 
entier et reconnaissant dévouement.

E s t e r h a z y .

Drumont propose d’envoyer à Billot un 
exemplaire richement relié de Chariot s’rt- 
tnuse l

En tout cas, je suis bien résolu à faire quel­
que chose ; je  suis le neveu d’un homme qui, 
général de division, i’)rovoqua le généra de 
Caslellano qui l ’avait insulté ; le descendant 
par ma mère du colonel marquis de . Par- 
dailhaa qui,’ spus Louis X IV , cassait son 
épée et en jetait les morceaux au nez du 
commissaire, représentant de Louvois, qui 
lui avait manque d’égards, et je me souviens 
de cette phrase des recommandations admi­
rables du maréchal de Belle-Isle à son petit- 
fils entrant dans l ’armée : « Le respect des 
lois militaires et do leur discipline fait que 
vous ne devez jamais discuter un ordre et, 
quelque absurde qu’il vous semble, vous de­
vez l ’exécutor jusqu’à la dernière goutte de 
votre sang, ]>rêt à c.haque instant à donner 
votre vie pour votre pnnco et la patrie ; mais 
la discipline no peut,on au(;nn cas, vous faire 
faire un acte vil, ni vous faire supporter un 
outrage. »

Déposition de M. Weill
ancien o ffic ie r

BÉANCE DU 22 DÉCEMBRE l8'J8

L e  p rés iden t. —  Vous avez otc en re­
lation  avec le com m andant Esterhazy. 
Dites-nous qiielhî a  étô la nature de ce.s 
relations, leu r dunkî, et quels eu ont été 
les principaux incidoiils?

L e  com m andan t W e i l l .  —  Je me suis 
trouvé pour la prem ière foivS en relations 
avec M . Esterhazy, lorsqu 'il a été affecté 
au service desrenseignr.m cnts, alors sous 
les ordres du conimandanl. Gainpionnet, 
vers 1877 ou 1H7S (Je crois), au jounl'hui 
général en re lra ile  et à Saint-Jeaii-de- 
Luz.

M . Esterhazy sVst trouvé au service 
des rcnseigiiom en ls avec le lieutenant 
H en ry qui fut, m om entaném ent (pondant 
quelques m ois) attachi- à ce s(;rvice,lors­
que le général de M iribel quitta ses fonc­
tions de chef d 'état-m ajor géïK'ral.

Après avo ir quitté le  service en 1880, 
je  perdis com plètem ent de vue M . Es­
terhazy.

I l  ne rev in t m e v o ir  qu'en 1800 ou 1891, 
a lorsqu ’ilé ta it capitaine-adjudant major, 
îi Courbcvoie. Dé-jà, à ce m om ent, il me 
parla de sa situation d iffic ile , mais je  
voya is  en lui un bon père de fam ille.

Quelque tem ps après avo ir servi do 
tém oin à M . C rém ieu -F oa , il m e fit 
part du préjud ice que son intervention 
lui avait caiisé, du côté de sa fam ille et 
de la fam ille de sa fem m e.

Dès rétéi 189-i, com m e vous le  prou­
vera la lettre que je  vous dépose, il me 
pria d 'in terven ir auprès de mes coreli­
gionnaires : il m ’ava it montré, pour me 
convaincre, une lettre doM . de Bcauval, 
son oncle.

Je suis en mesure d 'a ffirm er que M . le 
grand rabbin obtint, dès ce mom ent, un 
secours assez considérable pour lui.

Dans rin terva lle , à une date qu 'il se­
ra it facile de fixer eu s'adressant ù M. 
Berm ond, avocat, 11, rue La ftitle , j'avais 
donné à M . Esterhazy mon aval de ga­
rantie sur deux billets que j ’eus à rem ­
bourser à l'échéance, et qui s’élevaient à 
2,500 francs.

Dans 1<! courant di' 1897 (à l'autom ne), 
il rev in t m e parler d'une situation encore 
plus d ifficile, m»; déclarant ijuc, les ju ifs 
étant cause de sa pcrtt\ c'était à eux de 
le sauver. A fin  d ’en finir. Je lui demandai 
la somm e dont il avait besoin ; il l’éva­
luait à 8,0(X) franc.s.

Je tentai alors des dèinarches auprès 
de M m e Furtadu, démarches qui ne pu­
ren t aboutir à cause do la m ort de M m e
Furtado. .......................

Im m édiatem ent après, j  entrepris une 
série de démarches, les unes person­
nelles. les autres dont vou lut bien se 
charger M. le grand rabbin. Et c est ainsi 
que M . Eslerliazy toucha une partie des 
som m es qui lui élaicnt dûstincOs chez 
M . Berm ond, à qui je  les avais versoes, 
une autre partie directement des mams

du grand rabb in , e t la dernière partie 
dans les bureaux mêmes de M . de Roths­
child.

L ’ensem ble des sommes ainsi versées 
s’élève au moins à i0,(X)0 francs.

L e  présiden t. —  Avez-vous gariié la 
lettre de M. de Beauval ?

M . W e i l l .  —  Non.
L e  président. —  Connaissez-vous l'é ­

criture de M. de Beauval ?
M . W e i l l .  —  Je crois m ’en souvenir.
L e  présiden t. —  Voulez-vous appro­

cher et vo ir  si la lettre que je  vous sou­
mets, et qui aurait été adressée au com ­
mandant Esterhazy par M. de Beauval 
en iSOi, est la m êm e que celle qu 'il vous 
aurait m ontrée 'î

M . W e i l l .  —  Je ne reconnais pas la 
lettre qui m ’a été m ontrée par Esterhazy. 
L ’écriture en était plus grosse ; mais je  
crois bien reconnaître cette écriture dans 
la lettre que vous m e m ontrez égale­
ment et qui a été adressée, le 8  décembre 
dernier, par M . de Beauval à M . le ju ge 
d ’instruction Bertulus.

L e  p rés iden t. —  Connaissez-vous l'é­
criture d’Esterhazy? Et que pensez-vous 
du rapprochem ent de la lettre de ju in  
189-4 avec l ’écriture courante de cet 
o ffic ier?

M . W e i l l .  —  J 'y  trouve une très 
granda sim ilitude.

L e  présiden t. —  Avez-vous vu  Ester­
hazy vers la fin de 1894, au m om ent où 
sont nés les inçidcnts (^ui ont am ené la 
condamnation de D reyfus?

M . W e i l l .  —  L e  changem ent de ga r­
nison d’Esterhazy de Rouen à Paris s'est 
effectué au mois d’octobre 1894.

Il est venu, ii différentes reprises, me 
vo ir  ; nous avons causé, com m e tout le 
monde, de l'affaire Dreyfus qui venait de 
naître, et j ’ai gardé ,un souvenir exact 
des paroles que je  vais rapporter et qu 'il 
m ’a tenues à une époque où le Conseil de 
guerre était déjà constitué et allait 
fonctionner :

—  Pou r moi, Dreyfus est innocent. Ce 
qui n ’em pêche pas qu ’il sera condamné.

Il a ajouté que la seule raison de sa 
condamnation, c’éta it l ’antisém itism e.

L e  présiden t. —  Esterhazy vous a-t-il 
paru, soit par ses connaissances m ilita i­
res soit par ses relations, en m esure de 
fourn ir des renseignem ents com m e ceux 
dont parle le bordereau?

M . W e i l l .  —  Je no saurais vous ré­
pondre sur cette question, n’ayant au­
cune donnée à cet égard.

L e  présiden t. —  Savez-vous s’ il avait 
accès dans certains m ilieux, où il aurait 
pu plus particu lièrem ent so renseigner 
sur les choses m ilitaires ?

M  W e i l l .  — J e l’ ignorc com plètem ent.
L e  présiden t. —  Savez-vous s’ il aurait 

tenu à d ’autres personnes le langage 
dont vous venez do parler, en ce  qui con­
cerne Dreyfus ?

M . W e i l l .  —  Pas à ma. connaissance.
L e  p rés id en t. —  Au.Conseil de guerre 

d’Esterhazy, vous avez ôté tém oin. Ne 
s’est-il pas passé, .à ce mom ent, un inci­
dent entre vous, Esterhazy et le président 
du Conseil de guerre ?

M . W e i l l .  —  On m 'a montré, au Con­
seil de guerre, la  lettre d ’Esterhazy de 
1894, qui m ’était adressée, mais qui 
m ’avait été écrite pour être rom ise à 
M . le grand rabbin et lu i faciliter ses dé­
marches.

J’ignorais que cette lettre fû t sortie de 
ses mains, et j'ignore , dans tous les cas, 
com m ent elle en est sortie : rien ne le 
prouve m ieux que la lettre de M . le 
grand rabbin ipie je  vous soumets pour 
être jo in te au dossier.

.Quant aux som m es qui ont été obte­
nues soit par. moi directem ent, soit par 
le grand rabbin, soit chez M . de Roths- 
r.hild, i l 'n e  s’est jam ais agi de prêts, 
mais de dons.

Ces questions m ’ont été posé(îs à l’ ins- 
triiction et devant le Conseil de guerre ; 
j 'y  ai toujours répondu de la m êm e façon.

L e  p ré s id e n t.—  N 'avez-vous pas, au 
m oi» de novem bre 189(5, et avant les inci­
dents fjut ont fait reprendre rafi'aire Drey­
fus dans la presse, reçu line lettre ano­
nym e, destinée, a vous inquiéter en vous 
faisant, cnniiaîfre que vous alliez être si­
gnalés, vous et Esterhazy. com m e les 
auteurs de la In iliison  de isO i?

M . W e i l l .  J'ai, en effet, reçu à ce 
m om ent un billet anonym e, d'une écri­
ture. contrefaite, tiui, si je  m ’en souviens, 
ava it ét(5 mise à la poste rue Danton.

Le billet contenait ces mots :
«  F il ami vous prévient que M . Caste- 

lin, dans sou interpellation, va  accuser 
Esterhazy et vous d 'être les complices de 
Dreyfus ! »

J 'écrivis à M. Esterhazy pour lui en 
faire part ; je  lui m ontrai le billet. Très 
ému, il m e déclara qu ’il fallait, absolu­
m ent faire quelque chose pourem pôchcr 
que cela .se produisît, que je  devais pen­
ser à la situation que. eela lui ferait.

Après avo ir (pielquc peu discuté avec 
lui, Je m 'engageai à rem ettre ce b illet a 
mon ami M . A<îi'ien Lannes de Monto- 
belln, député do la  M arne et m em bre de 
la Commission do l ’arm éc, qui connais­
sait d'ailleurs Esleriiuzÿ.

Ce b illet a été rem is par M. de M onte­
bello à M. le général B illot, et je  n ’en ai 
plus entendu parler.

A  partir du m ois de février 1897, sur 
ma déclaration à Esterhazy que je  ne 
pourrais plus rien pour lui et qu’il aurait 
à s’adresser ailleurs, je  ne l’ai plus revu, 
sinon au Conseil de guerre.

L e  présiden t. —  N ’avez-vous pas re­
connu, peut-être, dans la lettre anonym e 
de novem bre 18tH5, des traitsdc l'écriture 
d 'Esterhazy qui, en ce mom ent, aurait 
pu vou loir vous solidariser avec lu i?

M . W e i l l .  —  Non. C’est une écriture 
com plètem ent contrefaite.

L e  p rés id en t.—  Vous avez, depuis —  
tout au moins p a r le s  journaux —  pris 
connaissance du bordereau.

Pourriez-vous nous dire si les rensei­
gnements auxquels il s’applique (canon 
de 120 court et f rein liydrauli<{ue, tipu- 
pes de cûuvcrturr.*, form ation de l'artille- 
i i(‘ ), ne pouvaient être en ce m om ent 
({u 'à la connaissance d’un o ffic ier de 
l ’élat-inajor général et particulièrem ent 
de Dreyfus?

M . W e i l l . — Consacrant mou temps 
à mes recherches d’histoire m ilita ire, il 
m ’est d ’autant plus diffic ile de répondre 
à cette question que je  ne m ’occupe pas 
des questions présentes et que j'ignore, 
pur suite, le degré do diffusion des ques- 
iions dont vous me parlez.

L e  p ré s id e n t — Connaissant la situa­
tion précaire d’Eslorhazv au m om ent où

l ’a ffaire Dreyfus est née, connaissant 
égalem ent son caractère et sa manière 
d’être, quelle impression en avez-vous 
retenue lorsque vous avez vu  le borde­
reau ?

Dans l'hypothèse,aujourd'hui discutée, 
où ce bordereau serait l ’œ uvre d’Ester­
hazy, vous apparaît-il com m e la preuve 
d'un acte réel de trahison,ou sim plement 
com m e un m oyen de se procurer de l’ar­
gent, soit de la part de l ’état-m ajor fran­
çais, soit d ’une ambassade étrangère?

M . W e i l l .  —  Pou r apprécier la portée 
du bordereau, il faudrait connaître —  ce 
q iie j ’ ign ore—lesdocuments qui y  étaient 
joints.

Je ne puis que répéter qu’Esterhazy 
cherchait avant tout de l'argent.

C’est ainsi que dans la lettre adressée 
au grand rabbin, en 1894,et produite au 
Conseil de guerre, il parlait d 'a ller jus­
qu ’au crim e.G om m ejera id ita lorsau  Con­
seil de guerre, en rapportant les propres 
paroles que m ’avait dites Esterhazy, il 
e n te n d it  par ce m ot crim e  que, s’il le 
fallait, il tuerait d ’abord sa fem m e e t ses 
enfants et se tuerait ensuite.

L e  p rés iden t. —  Lorsque vous faisiez 
partie de l ’état-m ajor général, avez-vous 
jam ais rem arqué des sentiments peu 
bienveillants, de la part des o ffic iers vos 
collègues, contre ceux qui pouvaient ap­
partenir au culte israélite?

M . W e i l l .  —  En aucune façon.
J ’ai quitté l’état-m ajor en 1880.

Lecture faite, après dictée, le témoin a dé­
claré persister dans sa déposition et a signé 
avec nous.

Signé  : 'W eill,

Déposition du Mlonel Cordier
SÉANCE DU 27 DÉCEMBRE' 1898

L e  co lo n e l C ord ier. —  L e  bordereau 
a été apporté au colonel Sandherr par le 
com m andant Henry.

En vo ic i la preuve : le  comm andant 
Henry, qui ava it élim iné l ’ancien agent 
qui apportait directem ent à la section de 
statistique les pièces de m êm e origine 
que le bordereau, recevait directement 
les pièces d ’une autre personne. (L ’éli­
m ination de l ’ancien agent avait eu lieu 
à la suite de l'a ffa ire M illescam p.)

L e  com m andant H enry était - seul 
en relation avec cette personne dont 
l ’existence était connue, du reste, de 
ceux qui, au bureau, devaient le  connaî-. 
tre.

A  cette époque, le  com m andant Henry 
recolla it lu i-m êm e les papiers, et faisait 
généralem ent cette besogne à sori dom i­
cile. Quand les papiers à recoller ôtaient' 
en langue étrangère, le comm andant 
H enry avait recours aux bons offices de 
l ’un des capitaines de la section. L e  co-, 
lonel Sandherr, ni m oi, n ’avons jam ais' 
recollé un seul papier.

P a r conséquent, le bordereau est arrivé' 
de la façon habituelle et rem is, reco llé ’ 
par Henry, au colonel Sandherr. Ce der­
n ier m ’ad it, à la date du 8  octobre matin,, 
que l'a ffa ire était tenue com plètem ent 
secrète, que 10 ou 12 officiers généraux 
ou supérieurs de l'état-m ajor de l'armée 
seuls la connaissaient, et que les deux 
capitaines do la section oux-m êm cs l ’igno­
raient.

Du resté ces capitaines ne l’ont appris 
cux-mènies que ver.s la tin d’octobre, au 
m om ent où l'attaire com m ençait à s’é­
bruiter. C’est le  colonel Sandher ou moi 
qui, après en avo ir conféré ensemble, 
les avons prévenus. Ces capitaines sont 
le capitaine Lauth et le  capitaine d’artil­
lerie Matton.

D em ande d ’un con se ille r. —  En çc 
qui touche les pièces françaises qui arri­
vaient par la vo ie  ordinaire, était-ce, en 
principe, les capitaines attachés à la sec­
tion qui recollaient ces pièces, comm e 
les pièces en langue étrangère, ou était- 
ce le comm andant H enry qui s’était ré­
servé cette opération ?

L e  c o lo n e l C ord ier. —  En principe, le 
com m andant Henry recollait les pièces 
en langue française et donnait les pièces 
en langue étrangère au capitaine Lauth.

Petit à petit, itet o ffic ier aida beaucoup 
p lusconiplètem entlecom m andaritllenry, 
qui avait fin i v>ar l ’absorber une bonne 
partie du temps. J'ai m ême eu l'occasion 
de lui en fa ire l'observation, après l ’af­
fa ire Dreyfus, dans le courant du mois 
de novem bre 1894.

L e  p rés id en t. —  Dans co cas, le  com ­
mandant Henry aurait pu égalem ent don j  
ner le bordereau à rétablir au capitaine 
J^autli, c l  c.e serait en désaccord avec co 
que vous nous avez dit tout à l ’heure, au 
sujet de l'ignorance dans laquelki se trou­
vaient les capitaines au su jet do l’exis- 
tenco du bordereau ?
, L e  co lo n e l C o rd ier. ~  Je serais fort 
étcinné d ’apprendre que le bordereau a 
été recollé par le  capitaine Lauth, et, 
dans ce cas, je  ne m ’explii(uerais pas 
pourquoi cet o ffic ier m 'aurait laissé 
croire, pondant plus do qu inze jours, 
qu 'il ignorait l'affaire Dreyfus.
. J'aurais quelques renseignem ents 4  
donner sur les fuites antérieures à l'a ft 
fa ire Dreyfus.

11 y  a eu, à une certaine époque, des 
fuites nombreuses, mais la plupart de 
ces fuites ont été bouchées par l'arresta­
tion et la condamnation de Boutonnet, 
bibliothécaire adjo int à Saint-Thomas- 
d’Aquin (qui livi'ait surtout des docu­
ments d ’artillerie et d ’expériences) et de 
Grehicr, em ployé à ré la t-m ajor du m i­
nistère de la marine. A  ma connaissance, 
au m om ent do l'a rrivée du bordereau, il 
n 'y  avait plus qu'une fuite à aveuglor; je  
puis en parler, puisqu'elle a été signalée 
à la tribune par le m inistre de la guerre, 
M . Gavaignac : c'est celle qui concerne 
les plans directeurs de certaines places 
fortes.

A  propos de ces fuites, je  puis indi­
quer que la faniensc jnèce « Ci* canaille 
lie D... »  est entrée ù la section dé stalis- 
licine à peu près à la m êm e épüi[ue que 
les indications sur les plans direcleurs, 
c ’est-à-dire bien avant l ’alTaire G reiner; 
vers l ’époque de cette affaire, la pièce 
«  Ce canail e de D... » a dû être com m u­
niquée à  une autre administration, et je  
crois bien qu ’elle n ’est rentrée à la sec­
tion de statistique qu’après l ’arrestation 
de Dreyfus.

Je puis m êm e ajouter que, bien avant 
l'a ffa ire Dreyfus, cette pièce avait servi 
de base à une surveillance exercée contre 
certain em ployé du m inistère de la 
guerre.

L e  p rés id en t. ~  N e pourriez-vous pas 
préciser le dossier auquel a été annexée

la pièce «  Ce canaille de D. » et qui a été 
envoyé à une autre administration ?

L e  co lo n e l C ord ier. ■ Je n'ose pas 
préciser davantage, car vo ic i les instruc­
tions qui. sur vo tre 'convocation , m ’ont 
é ^  données par le m inistre de la guerre 
(Ifettre du 21 décem bre 1898, adressée à 
M . le  gouverneur de Paris qui m ’a fait 
parven ir cette copie).

Vous voudrez bien faire connaître au lieu­
tenant-colonel Cordier que je l ’autorise à se 
rendre à cette convocation, et que je le délie, 
à cet effet, du secret professionnel, sous la ré­
serve de ne fournir aucune explication de 
nature :

A  compromettre la sécurité du pays en fai­
sant naître des complications diplomatiques ;

.\ désorganiser le service des renseigne­
ments en divulguant les noms de nos agents 
à rétranger ;

Ou enbn à mettre en cause des personna­
lités dont les noms n’importent pas à la ma­
nifestation de la vérité.

Signé : de F reyc in et.

Le bordereau ne ressem blait à aucune 
des pièces que nous avions reçues ju s­
qu'alors et ne correspondait à aucune 
fuite connue antérieurem ent.

Quant à Dreyfus, à ma connaissance,, 
il n ’y ava it à son sujet aucune surveil­
lance spéciale.

Tou t ce dont je  m e souviens à son 
égard, c ’est de ce qui est contenu dans 
là déposition du comm andant Gendrori 
au dossier j udiciaire Dreyfus et, en. outre 
de ce fait, ayant besoin, pour un travail 
spécial e t  confidentiel, d ’un o fficier 
connaissant parfaitem ent l ’a llem and, la 
section fu t autorisée à utiliser, pendant 
quelques semaines, les services d’un sta­
gia ire de 2 * année ; on rem it au chef de 
la section la liste des officiers rem plis­
sant les conditions requises et cette liste 
)ortait deux nom s: celui du capitaine 
Jreyfus et celui du capitaine Junck ; le 

capitaine Junck fut préféré au capitaine 
Dreyfus.

L e  présiden t. —  N 'avez-vous pas eu 
connaissance de renseignem ents qui au­
raient été donnés, soit au m inistère, soit 
à l ’état-m ajor, soit à vo tre  bureau, ten­
dant à indiquer qu’un o ffic ier d'état-m a­
jo r  trahissait et ce, bien avant l ’affaire 
D reyfus ?

L e  co lon e l C ord ier. —  Je n 'en ai pas 
souvenir, d ’autant plus que je  ne m ’oc­
cupais pas de ces questions quand' je
rem plaçais le chef de service ; j ’étais, du 
reste, absorbé par le véritab le travail 
d ’état-major. Henry, du reste, paraissait 
beaucoup ten ir à garder pour lu i ce 
genre d’affaires, car il ne pouvait pas 
s’occuper des autres.

Aussitôt l'arrivée du bordereau, on 
s’ est occupé à chercher tous les rensei­
gnements- possibles sur l ’existence de 
Dreyfus.

Pendant la période de l'enquête do 
l ’o ffic ier de police judiciaire, les pre­
m iers renseignem ents venus semblaient 
très défavorables. Il était question de 
fem m es, de tripots, etc. L e  m axim um  de 
charges de ce genre a co'incidé avec la 
rem ise du rapport de l ’o ffic ier de police 
judiciaire au m inistre de la guerre, et 
avec la publication dans les journaux du 
nom de Dreyfus.

A  ce m om ent, les agents des recher­
ches ne.pouvaientplusignorer.lcs m otifs 
pour lesquels on leur'fa isa it fa ire des en­
quêtes au sujet dû capitaine Dreyfus.

On leur lit alors des recom m andations 
très spéciales pour qu’ils no se laissassent 
intluciiccr ni dans un sens ni dans 
l’autre.

Depuis cette époque, à m osiirc qu ’on 
vou lut fa ire préciser les m auvais ren­
seignem ents reçus, leur gravité  s’attc- 
iiudit, et il ne sem blait pas que les dépen­
ses de D reyfus fussent au-dessus doses 
ressources. Les renseignem ents venus 
de Mulhouse, où il avait de grands inté­
rêts, assez mauvais audébut, ava ien té té  
remplacés par d’autres beaucoup plus 
satisfaisants, tant au point de vue ma­
tériel qu ’au point de vue national.

A  une époque que je  ne puis préciser, 
la pièce « co canaille de D... »  rentra à la 
section de statistique. .

Elle dut être com m uniquée soit à l’o f­
ficier de police judiciaire, soit au rappor­
teur.

T.e colonel Sandherr avait aussi donné 
l ’ordre au commandant Henry de recher­
cher, dans toutes les pièces du service, 
ce qui pouvait à la rigueur sc rapporter 
plus ou moins à l ’alfaire à l ’ instruction ; 
ces pièces ne m ’ont jam ais paru avo ir 
une va leur bien sérieuse.

kcs pièces entraient au service et en 
sortaient sans être inscrites sur un re­
gistre spécial ; il est, du reste, impossible 
qu ’il eu soit autrement dans un service 
de nature essentiellement secrète.

Quant à la date des pièces, pendant 
très longtem ps 011 inscrivait rarem ent 
une date sur la pièce ; ce soin ôtait laissé 
à l'appréciation de l’o ffic ier qui avait à 
s ’occiqun' du genre d'alTairc traité par la 
l->ièce. Cependant, depuis 1803, il avait 
été décidé (jii’en principe on mettrait, 
sur chaque pièce, au crayon de couleur, 
la date de la pièc,e, ou, dans le cas où on 

•ne connaUriiitpasceUc datc, celle de l'en ­
trée à la section.

C'est au courant de l ’instruction judi- 
.c ia iroqu c so place un incident concer­
nant le colonel Sandherr. U n jour, le co­
lonel Sandherr m ’exprim a en tertnes très 
vifs l'ennui que lui avait occasionné la 
visite d'un ou doux m em bres de la fam illc  
Dreyfus. Il regretta it que sa qualité do 
Mulhousin l'exposât à des visites do co 
goure, et il trouvait mauvais qu'on osât 
ven ir le réclam er jusque chez lui, H ne 
m 'a pas dit qu ’une tentative de corrup­
tion ait été faite contre lu i: mais de ce 
qu'il no m 'ait pas dit cela. c»'la ne prouve 
rien ni pour ni conlre le fait. Il a dû être 
plus explicite avec des camarades do 
Mulhoiiso pour lesquels les personnes 
on question n ’étaient pas des inconnus, 
lundis que sa conversation avec m oi 
avait lieu en plein siTvice, au m ilieu 
d’autres communiciilions.

L'iUraire a élé su ivie jusqu 'à lacnm pa- 
l’Ulion de Dreyfus devant le Conseil de 
guerre. Co lu t le lieutenant-colonel Die- 
q iiart qui assista aux dél)ais comnu^ re ­
présentant du m inistre do la guerre.

Nous avons appris de diverses per­
sonnes que la déposition du com m an­
dant H enry avait produit mauvais effet. 
E lle avait pai'u passionnée et apprise par 
cœur. On a dit la m ême chose de celle de 
l'arch iviste Gribelin.

D em ande d ’un conse iller. —  Pouvez- 
vous nous indir(ucr les noms do quol- 
qücs-iinés des pcrsoiincs (pii vous au- 
raiiUit donné ec rciiscigneiiuînt concer- 
naiit le léinoignagc d'Henry ?

L e  co lon e l C ord ier. —  N on . Cela m o 
serait très d iffic ile; Tou t le mon-de parlait 
de l’affaire.

D em ande d ’un con se ille r. —  Vous 
nous a ve z .d it  tout à l’heure : .«.N ous’ 
avons-été rassurés quand nous avons su 
que Dreyfus était cçnciamnô à l’unani­
m ité? » Qu’entendez-voùs d ire par là?

L e  c o lo n e l C o rd ie r . —  Nous savions 
que Dreyfus, en arrivant devant le Conseil 
de guerre, n’avait pas avoué, qu ’il n ’ y 
avait à sa charge, com m e - preuve maté­
rielle,que le bordereau, sur lequel les ex­
perts n ’étaient pas d’accord, et les tém oi­
gnages des officiers, que nous ne con­
naissions pas d'avance, que nous pen­
sions devoir être graves, mais n ’arguant 
pas de faits positifs et précis de trahison.

S ’il n ’y  avait pas eu unanim ité parm i 
les juges, le doute pouvait continuer à 
subsister.

L e  m ot « rassurer »  que j ’ai em ployé 
n 'im plique pas une pensée d’hostilité 
contre le condamné, mais la satisfaction 
de vo ir  cette affaire si pénible term inée.

L e  colonel Sandherr était un hom m e à 
la fois très patriote et très loyal. S 'il nous 
était arrivé, m êm e au dernier m om ent, 
une pièce attestant l'innocence de Drey­
fus, elle eût été im m édiatem ent com m u­
niquée.

Nous étions convaincus, et beaucoup 
le sont encore, que le coupable était un 
o ffic ier d ’état-m ajor. Supposez qu’il ait 
été acquitté, il fallait en chercher un au­
tre. ' • ■ •

L e  présiden t. —  Avez-vous entendu 
dire, à cette époque, que des pièces se­
crètes, qui n ’auraient pas figuré à l’ ins­
truction, avaient été com m uniquées au 
Conseil de guerre?

L e  co lo n e l C o rd ie r . —  Ce bru it a 
couru aussitôt après le procès.

L e  présiden t. —  Mais des pièces de 
cette nature, qui auraient dû être néces­
sairem ent extraites de vo tre  service, 
pouvaient-elles en sortir à votre insu?

L e  co lon e l C ord ier. —  En principe, 
non. Cependant, en fait, on a très bien 
pu ne pas me les montrer.

D em ande d’un con se ille r. —  L e  bu­
reau de la statistique n ’était-il pas en 
rapports directs avec le cabinet du m i­
nistre, et ne pouvait-il pas a rriver que le 
cabinet fît  directement réclam er certains 
dossiers dans des affaires importantes?

L e  co lon e l C o rd ier. —  Parfaitem ent. 
La-section de statistique, appartenant en 
droit à l ’état-njajor de l'arm ée, avait des 
relations directes et constantes avec le 
cabinet du m inistre, et souvent avec le 
m inistre lu i-m êm e. Ces relations étaient 
quotidiennes, ou sem i-quotidiennes, sui­
vant les m inistres. Sous certains m inis­
tres, elles avaient lieu à la fois, périod i­
quement, avec le m inistre lu i-m êm e et 
avec son chef de cabinet.

II y  avait m êm e, à la section de statis­
tique, à la fois du papier a en-tête du 
cabinet et du papier à en-tête de l’état- 
m ajor.

L e  présiden t. —  Avez-vous entendu 
parler des aveux que Dreyfus aurait faits 
le jou r de sa dégradation ?

L e  co lo n e l C ord ier. —  Je n ’en sais 
quelque chose que par les journaux. 
Dans la période qui s’étend entre la con­
damnation de Dreyfus et le 2 ju ille t 1895, 
date à laquelle j ’ai rem is le  service au 
colonel Picquart, je ,n ’ai rien à signaler 
d 'extraordinaire en dehors de la rem ise 
à la section de statistique du dossier ju ­
diciaire de l'affaire Dreyfus. A  m a con­
naissance, ce dossier n 'a pas été ouvert, 
au moins jusqu'au 2  ju illet.

Dans les dernières semaines de ma 
présence à l'état-m ajor de l’arm ée, j ’ai 
remplacé le co lonel'Sandherr, malade, 
en sorte que c ’(?st moi seul qui ai trans- 
m is-Ies consignes au comm andant P ic ­
quart, qui devait m e rem placer pendant 
quelques jours, pour prendre ensuite la 
direction de la section quand le colonel 
Sandherr serait alTécté à un régim ent.

Il n ’y  a aucune règle écrite pou r la di­
rection de la section. 11 y  a seulement les 
traditions c i les ordres successifs donnés 
par les m inistres, leurs chefs de cabinet, 
les chefs ou sous-chefs d’ctat-m ajor suc­
cessifs. Je n'entrerai pas naturellem ent 
dans le détail de ces consignes; mais je  
puis les caractériser en une phrase : le 
chef du service des renseignem ents a le 
droit absolu de faire tout ce qui est utile 
au service. kJn outre, com m e habitudes 
prises et règles suivies depuis nom bre 
d'années, le  chef du service iic  rendait 
point compte, en principe, à' ses supé­
rieurs, des détails de la marche des affai­
res. Gommé exemple, je  puis donner le 
suivant, en l’ indiquant aussi légèrem ent 
que possible : dans une affaire d’ordre 
m ilita ire où le service pouvait utiliser 
les aptitudes d 'officiers ou d'ingénieurs 
m ilitaires, ou préféra em ployer un arti­
san de petite ville, et .on recourut môme 
aux avis d'un artiste civil. Dans cette 
atîaire, les supérieurs connaissaient le 
but, mais oh ne leur a jam ais rendu 
com pte dès m oyens em ployés.

L e  présiden t. —  Après l'en trée en 
fonctions do Picquart, vous êtes-vous 
encore occupé . de l ’affaire Dreyfus ? 
Savez-vous dans quelles conditions sont 
iK^s les soupçons.de Picquart à rencontre 
d’Esterhazy, et quelles ont été les causes 
dé la lutte qui s'est engagée entre P ic ­
quart et Henry ?

L e  co lon e l C ord ier. — Eu quittant le 
service, j ’ai eu soin do fa ire annoncer 
m a m ort à tous les correspondants qui 
pouvaient m e connaître personnelle­
m ent. Je me suis m is à la disposition de 
Picquart, pour le cas où il aurait besoin 
do renseignements sur le service.

Cette précaution était d’autant plus 
nécessaire que je  n ’avais eu que trois ou 
quatre jours punr rc'mettrc le  service, et 
(|iie, pour r('iiip lir ces fonctions absolu- 
numt délicates et surchargées de détails, 
un stage de plusieurs mois n ’eût pas été 
inutile.

Eu fait, P icquart m ’a demandé quel­
ques renseigucments ; je  lui ai parlé, 
] io n r la  der^i(T(^ fois, au m inistère, vers 
l(î Jiiois d’août cl, une (fi'riûère cor- 
!'OS])oiidaTi(‘e, par l’crit, avec lui, est une 
carte (pie Je lui envoyai ùToccasion d(̂  la 
m ort iî(* sa nmie. 11 \ a donc plus de deux 
ans ipio je  nt;î l'ai vu.

Quant à Kstt'rhazy, j’ai entendu parler 
de lui par rarchiviste Roulf, (p ii était, en 
m êm e temps (pie lui et que le com m an­
dant Henry, au service des renseigne­
ments, vers 1878. Je n ’ai jam ais vu  ni 
couuu personnellem ent Esterhazy, et à 
ma eonnaissancc il n 'a eu aucune rida- 
lion  avec le service des renseignements 
pendant le temps (pu; j'c ii ai fuit partie, 
c'est-à-dire depuis le l “‘ janv ier 1887 jus­
qu ’au 2 ju illet 1805. S 'il y a en des rela­
tions, cUef S(jut été clandestine.

L a  cause des d ifficu ltés  qui ont surgi, 
plus tard, entro Picq.uart et H .enry^iiii'. 
paraît devoir être attribuée au .dépit cyi,e 
le  comm andant Henrv. a .éprouvé..an 
voyan t a rriver à la tête du s(\rvicQ: le  
com m andant P icqüart, plus ancien de 
grade que lui, mais beaucoup plus jeune 
d ’âge. L e  com m andanLHenrv^ciu i avait 
de très hautes protections et qui avait 
été très gâté par la  fortune, avait é v i­
dem m ent espéré prendre la  direction du 
service des renseignem ents au m om ciit 
de la disparition simultanée du colonel 
Sandherretdulieutenant-colonel Cordier. 
C ’est de cette déception qu ’a dû naître le 
con flitqu iasou levétan td ’agitation.Henry 
voya it sa carrière com plètem ent barrée 
par le choix de P icq u a rt: il approchait 
de la cinquantaine e t pouvait craindre 
de n ’a rriver que péniblem ent au grade 
de lieutenant-colonel. I l pouvait crain­
dre, en outre, de ne pouvoir rester à 
l ’état-m ajor de l ’arm ée, où son manque 
absolu d ’instruction ne sem blait pas Uii 
assurer une place.Norm alem ent,il y avait 
chance que le com m andant Picquart, 
restât au service des renseignem ents un 
espace de temps plus long  que celui qui 
restait au comm andant H enry à parcou­
r ir  pour atteindre sa lim ite  d'âge. L e  
commandant P icquart devait passer au 
service des renseignem ents le Teste do 
son temps de comm andant, tou t son 
temps de lieutenant-colonel, et peut-être 
une partie de son temps do colonel.

D em ande posée par un con se ille r. 
A van t l'a rrivée dé P icquart à tète du bu­
reau des renseignem ents, est-il à votre- 
connaissance qu’il ait existé des senti­
ments d ’anim osité quelconques entre 
H enry et P icquart?

L e  co lo n e l C o rd ie r .— Je l ’ ignore com ­
plètem ent.

D em ande posée pa r un con se ille r. —  
No savez-vous pas à quelle époqûij; se 
serait manifestée l ’anim osité ? N e serait- 
ce pas dans l’été de 189(5, alors que P ic ­
quart, avec le è/eM,cherchait à subs­
tituer Esterhazy à Dreyfus ? ^

L e  co lo n e l C o rd ier. —  Je l’ignore, 
d'autant plus qu'à l ’époqu e ' indiquée 
j'é ta is  à Rennes, faisant mon service 
au 41*.

L a  séance èst levée.

Lecture faite, après dictée, le témoin a dé • 
claré persister dans sa déposition et a signé 
avec nous.

Signé: L e  colonel CORDIER.

NOUVELLE 

DÉPOSITION DU COLONEL CORDIER

SEANCE DU 9 JANVIER 1899

L e  co lon e l C ord ier. —  Au sujet des 
propos attribués au condamné Dreyfus : 
«  Si j ’ai livré des documents »  ou autres 
propos analogues, je  tiens à dire ceci : 
llfistabsurde.de d ire.quc.l’on veut li-yrcr 
des documents d'une nation ou d’ùh. ser­
v ice à une autre nation ou à un auV^c 
service, pour en obten ir de plus im por­
tants, vu  qu ’un service de renseignem enls 
quelconque paye en argent bu de toute 
autre façon les renseignem ents qu ’on 
lui apporte, et ne les paye pas en <locu- 
ments.

Si un agent demandait, com m e,paye­
m ent de docum ents,d ’autres documeùls, 
sa qualité d ’agent double ressortirait 
im m édiatem ent avec la dernière éyi- 
dcncc. En outre, vu  la division dû tra­
va il dans l(3s états-m ajors, im  service 
de renseignem ents quelconque ne con­
naît en principe rien des documents do 
l'état-m ajor auquel il appartient, et, 
par conséquent, ne peut payer de cette 
façon.

En ce qui concerne la nianière'Hpnt 
les pièces entraient à la section de statis- 
tiquG ctdontellesen  sortaient, j ’ai indiqué 
qu ’il n ’y  avait pas de com ptabilité spé­
ciale pour rentrée.et la sortie. Gela s'ap­
plique exclusivem ent aux p iè c e s 's e ­
crètes.

Pou r la garantie des correspondants, 
il est m oralem ent im possible de ten ir 
la com ptabilité d 'enirée. Eu princip(3, 
toute pièce émanant d ’un correspon­
dant est détruite aussitôt (|uc le ser­
v ice en a tiré oo qu 'il doit en tire'r. 
L a  garantie des rorrespoiLdarits est ab­
solue ; jam ais leurs correspondances 
ni leurs dociimoiits ne passent fous les 
yeux  de personnes antres que lés o ffi­
ciers (lii s(!rvice de statistique. Les seules 
correspondances qui peuvent n ’ster, pen­
dant un certain temps, au service sont 
les correspondances douteuses ou incom ­
plètes qui ont besoin d ’être examinées. 
Les renseignem ents qui sortent du ser­
v ice sont extraits de ces correspondan­
ces : mais ils eu sortent de façon que la 
personnalité des correspondants et l ’o ri­
g ine des correspondances ne soient pas 
apparentes. Ces correspondances sor­
tant (lu service sont numérotées, lors­
qu’elles sont livrées à d'autres services. 
Eu sorte que la section de statistique, 
seule, est responsable au regard des au­
tres seryices qui ignorent complèterhcnt 
laper.sohnalilé des correspondants. . ,

Je tiens à dire à la Cour que, a u 's e r­
v ice des renseignements, tout sc passait 
com m e dans une fam ille  ; et tous lés pT- 
ficiers que j ’ai vus servir avec moi sous 
le colonel Sandherr, depuis la fin de 1880 
jusqu ’à l ’arrivée du comm andant Henry, 
ont vécu dans la plus parfaite ' in telli­
gence. Après l’arrivée du commandant 
H enry, certaines difficultés se sont pro­
duites. D’un côté, le com m andant Henry 
avait comm is quelque im prudence dans 
uno affaire qui s'est passée dans l'Ést. 
D’un autre côte, l’arehivL^^te Gribelin 
avait été assez im prudent au m om entdo 
la vente d ’un coffre eu fer au fond du­
quel avaient été oubliés des documents 
secrets, documents qui ont été rapportés 
quelques jours après par rachcteur. Ces 
faits avaient m is quelque- tension dans 
les rapports entre le colonel Sandherr et 
ses deux subordonnés. L a  m êm e tension 
iia lurelleinent existait ‘ dans mes rap­
ports avec ces deux offii'ier.s, et j ’ai dû 
(Mjustuler, un pou avant. r('*j)oquc où j'a i 
rem is U' service au .cuinniaudant P ic ­
quart, (jue ces dt'ux officntu's cherchaient 
à me dissimuler des pièctes du service, 
et j'a i dû les rappeler vivem ent à l'ordèe.

Lecture, failp, après dictée, le témoin a dé­
claré persister dans sa déposition et a aignè 
avec nous.

Signé : Colonel CORDIER.
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